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HUNDRED AND NINETIETH MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Thursday, 21 August 1947, at JO.30 a.m.

President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Pol&"ld, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

322. Provisional agenda (document S/506)

1. Adoption of the agenda.

2. Report to the Security Council of the Com
mittee on the Admission of New Members
(document S/479);

323. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

324. Continuation of the discussion on the
admission of new Members

The PRËsIDENT: At the hundred and eighty
sixth meeting" we disposed of the oid applications
for membership and two of the new ones. We still
have five applications to be discussed and decided
upon tcday: those of Austria, Bulgaria, Hungary,
Italy, and Roumania.

If there is any, comment on the subject, we shall
hear it before proceeding to a vote. However, 1
would note that in the hundred and eighty-sixth
meeting the general discussion was completed. It
was planned that this meeting would be devcted
t<;> deciding on what basis and under what prin
clples we should vote on the applications, and to

1 See Officiq,l Records of the Securit'Y Council, Second
Year, Special Supplement No. 3. '

• Ibid., Second Year, No. 78.

CENT.QUATRE-VINGT-DIXIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le jeudi 21 août 1947, à JO h. 30.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume~Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

322. Ordre du jour provisoire
(document S/506)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Rapport adressé au Coooeil de sécurité par le
Comité d'admission des nouveaux Membres
(document 8/479)1.

323. Adoptîon de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

324. Suite de la discussion sur l'admission
de nouveaux Membres

, Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Au cours
de la cent-quatre-vingt-sixième séance", nous avons
pris des décisions sur toutes les anciennes deman
des d'admission, ainsi que sur deux nouvelles.
Nous avons à examiner aujourd'hui celles qui ont
été présentées par l'Autriche, la Bulgarie, la Hon
grie, l'Italie, et la Roumanie, et à nous prononcer
à leur sujet.

Si des représentants ont des observations à pré
senter, je leur donnerai la parole avant qu'on ne
passe au vote. Je tiens néanmoins à faire remar
quer que, à la cent-quatre-vingt-sixième séance,
nous en avions pratiquement terminé avec la dis
cussion générale et que la réunion d'aujourd'hui
devait être uniquement consacrée à la procédure

,
1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu

rité, Deuxième Année, Supplément spécial No 3.
" Ibi'/l., Deuxième Année, No 78.
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The Syrian delegation considers that aH States
that are sovereign within their territories fulfil the
conditions outIined in Article 4 of the Charter. As
long as such States explain in their dedaration
and application that -they are peace-Ioving, and
able and willing to fulfil ail the requirements of
the. Oharter, we should believe them and accept
their word iri that respect.

The second point 1 wish to make is in regard to
the text of Article 2, paragraph 6 of the Cha:r~r,
wmch states: "The Organization shall ensure that
States which are not Members of the United Na
tions act in aceordance with these principles ..."
The Syrian delegation 'Considers ,that it is mue!:
e, ~ier to make Memher States act in accordance
Wlth the provisions of the Charter than to accom-
plish that with a non-member State. .-

The third point 1 wi5h to rilake is this: the
United Nations Organization was intended, and
still is intended, to he a universal organization
comprising aIl the nations of the world. It has bèen

,proved to the Security Council in the past, through
many incidents, that Memher States are more
ready to,agree to, and act in accordance with, the 1
provisions of the Charter than -are non-member
States. J

1
ln the past, we have had the. withdrawal of

foreign troops' from Iran and from Syria and
Lebanon. The most recent case with which we
dealt here was the cessation of hostilities in In
donesia. Had thé'Netherlands been a non-meniber
State, the cessation of· hostilities could not have
been effected so promptly and so agreeably for
everybody.

, For this reason, the Syrian delegationhas al
ways heen in favour of accepting the application
of any sovereign State for' admission to member
ship in the United Nations, so long as that State is
peace-Ioving, and willing and able to act in ac
cordance with the Charter.

Furthermore, for this pU11pOfle 1 consider that
"peace-Ioving" means peace-Ioving at the present
time. 1 do not think that .in this matter we shouljl
he concemed with the rustoryof any State,
whether in the distant or recent past, so long as it
is a peace-Ioving nation now and will. cpntinue to
he such after it bocomes a Memberqf the United
Nations.

putting the applkations to the vote. If thel'e is
any member of the Council who wishes to com
ment on this subject, we shall hear bim hefore we
proceed to a vote.

Mr. JOHNSON (United States of America): 1
wish to make an enquiry. It is true, of course, as
the President has just stated, that the general dis
cussion has been finished, but when we come to
the individual States, 1 assume that there is
nothing to bar a short comment, not on the gen
'~ral subject, but on the individual State, before
the vote.

The PRESIDENT: Yes. 1 agree with the remark
made by the representative of the United States.
At the same time, J should like to explain the
attitude of my deleg. ion concerning these applica-
tions. '

et aux principes qui seraient suivis pour le vote
concernant les demandes d'admission et aux votes
eux,·mêmes. Si un membre du Conseil a des obser
vations à présenter sur ce sujet, je lui donnerai
la parole avant que nous ne passions au vote.

M. JORNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra-
.duit de l'anglais): Je voudrais seulement deman
der un renseignement. Il est parfaitement exact
comme le Président vient de le rappeler, que l~
discussion générale a été close. Mais je pense que
quand nous en viendrons séparément à chacun~
des demandes d'admission de ces Etats, rien n'em
pêchera les membres du Conseil de présenter des
observations au sujet de chaque Etat - et n'Jn sur
la question dans son ensemble - avant de passer
au vote.

.Le PRÉ!,IDE.NT (traduit de l'angiai~): Oui. Je
8ms tout a faIt d'accord avec le representant des
Etats-Unis. Mais, en même tr:mps, je voudrais ex
pliquer brièvement la position de ma délégation aù
sujet" de ces demandes d'admi~sion. •

La délégation de la Syrie estime que tout Etat
qui exerce la s~uveraineté à l'intérieur de son
propre territoire remplit les conditions énoncées
à l'Article 4 de la Charte. En outre, lorsqu'un de
ces Etats, dans sa demande d'admission, déclare
être un Etat pacifique, capable de remplir les
obligations de la Charte e,t disposé à le faire, nous
devons le croire sur parole.

Je tiens, en second lieu, à faire une observation
que m'inspire le paragraphe ,6 de -l'Article 2 de la
Charte: "L'Organisation", dit l.e paragraphe,
"fait en sorte, que les Etats qui- ne sont pas Mem
bres des Nations Unies agissent conformément à
ces principes . . ." La délégation syrienne estime
qu'il est beaucoup plus facile d'obtenir d'un Etat
Membre Hue d'un Etat non membre qu'il agisse
conformément aux dispositions de la Charte.

La troisième observation que je voudrais faire
est celle-ci: l'Organisation des NatioD3 Unies a
été destinée - et l'est toujours - il. être une
organisation universelle comprenant toutes les na·
tions du monde. Le Conseil a pu constater jus.
qu'id, en maints exemples, que les Etats Membres
étaient plus disposés que les Etats non membres
à accepter les dispositions de la Charte et à y con
former leurs actes.

Nous avons e1J. le retrait des troupes étrangères
de l'Iran, le retrait des troupes étrangères de la
Syrie et du Liban. Le dernier cas qui nous a occu
pés est la cessation des hostilités en Indonésie. Si
les Pays-Bas n'avaient pas été un Etat Membre,
nous n'aurions pas pu obtenir, et de façon aussi
satisfaisante pour tous, qu'il fût mis fin aux hosti·
lités aussi rapidement.

C'est pqur cela que la délégation syrienne s'est
toujours déclarée favorable à la demande d'admis
sion de tout Etat souverain, du moment que celui
ci est pacifique, disposé à remplir les obligations
de la Charte et capable de le faire.

En outre, dans cet ordre d'idées, j'estime que
"pacifique" doit signifier "pacifique au moment
présent". Je ne pense pas que nous ayons à nous
préoccuper de l'histoire d'un Etat, de son passé
lointain ou récent, pourvu qu'il soit maintenant un
Etat pacifique et qu'il continue de l'être après
son admission comme Membre des ~ations Unies.
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We shal1 start with the first application on the
agenda, wmch isthat of Hungary. Chapter IV,
sub;section 3(2) of the report of the Committee
on the Admission of New Memhers deals with that
subject. 1 shaH put to the vote the application of
Hungary. On the question of whether or not this

.application will he recommended by the Security
Couneil, 1 caU the a.ttention of memhe~ to the
fact' that a final decision by the General.As~embly
on the s-.:bject will require a two-thirds majority.
If an application is approved here, it will go to
the General Assembly as a recommendation, so
that the final decision will be made by the General
Assembly.

ApPLICATION OF HUNGARY

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom): 1
wish to explain that 1 cannot vote for a recom
mendation in favour of Hungary. Apart from the
fact that the peace treaty with Hungary bas not
yet come into force, my Goverr..ment will oppcse
the admission of Hur.gary until it is satisfied that
the Hungarian Government intends to observe
lIincerely the obligations in the field of human
rights whiCh at:e imposed upon it by the peace
treaty.

Mr. JOHNSON (United States of America): The
United States delegation cannot vote for the
membership of HungarJOOcause my Govemment.
has serious doubts as to whether the new:ly-organ
ized Govemment of Hungary is either able or
willing to fulfil the obligations of the Charter.

The PRESIDENT: The Couneil will now vote on
the application of Hungary.

Â vote was taken bya show of hands. There
was one vote in favour, one against, with 9 ab
stentions. The application was not accepted.

Vote for: Syria

Vote against: United States of America.

Abstentions: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Union of Soviet S<>.
cialist Republics, United Kingdo~.

ApPLICATION OF ITALY

The PRESIDENT: The second application is that
of ~taly, which is dealt with in cha:pter IV, sub
'eection 3(3) pf the report.

~r. JOHNSON (United States of America): The
l!mted Stat~ reaffirms its support of the àpplica
tIon of haly. My Government believes that ltaly
fully deserves admission to the United Nations
now. In comparison with the other ex-enemy
States,; Italy is in a unique position. On 13 Oc
!ober 1943, Italy' was declared, by the Prime Min
lster of the Union of Soviet. Socialist Republics,
the Prime Minister of the United Kingdom and
the President of the United States, to he a co-

l S~e documents S/C.2/SR.20 and S/C.2/SR.22; and
Offic!al Reco'J'ds of the Security Councü, Second Year,
SdpeClal Supplement No. 3, pages 18, 19, 22 and Appen-
lces 7 and 9. .

1
Nous commencerons par examiner la première

demande d'admission qui. figure à l'ordre du jour:
celle de la Hongrie. Cette question est traitée a!l
chapitre IV, sect~on 3, 2) du rapport du Comité
d'admission des nouveaux Membres. Je me~trai

aux voix la demande d'admission de la Hongrie.
En ce qui concerne la question de savoir si cette
demande sera ou non appuyée d'une recomman
dation du Conseil de sécurité, j'attire l'attention
des membres du Conseil sur le fait que, 'la décision
finale sur ce point devra être prise par l'Assem
blée générale, à la majorité des deux tiers. Quand
une demande d'admission ·est approuvée par le
Conseil, elle va simplement à l'Assemblée géné
rale avec le caractère d'uue recommandation, de
sorte que c'est à l'Assemblée générale que la déci-
sion finale ,appartient. .

1

DEMANDE D'ADMISSION DE LA HONGRIE

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra.,.
duit de l'anglais): Je voudrais expliquer ~ourquoi
je ne puis appuyer de mon vote une recommandau

tion en faveur de l'admission de la Hongrie. In
dépendamment du fait que le traité de paix avec
la Hongrie n'est pas encore entre- en vigueur,
mon Gouvernement s'opposera à l'admission de
cet Etat jusqu'à ce qu'il soit assuré que le Gou
vernement hongrois entend sincèrement s'acquit
ter des obligations qui lui .sont imposees par le
traité de paix dans le domaine des droits de
l'homme.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) .(traduit
de l'anglais): La délégation des Etats-Vnis ne
pourra voter en faveur de l~admission de la Hon
grie, car mon Gouvernement a des doutés sérieux
quant à l'aptitude et au désir du Gouvernement
hongrois, récemment établi, de se 'conformer aux
obligations découlant de la Charte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :' Le Conseil
va maintenant procéder au vote sur la demande
d'admission présentée par la Hongrie.

Il est procédé au vote à main levie. Il y /Z une
voix pour, une contre et 9 abstentions. La de
mande d'admission. n'est pas acceptéCJ.

Vote pour: la Syrie.

Votent contre: les Etats-Unis d'4mérique.

S'abstiennent: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni.

DEMANDE D'ADMISSION DE L'ITALIE

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La deuxiè
me demande d'admission émane de l'Italie. Il en
est traité au chapitre IV, section 3, 3) du rapport.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): La délégation des Etats-Unis af
firme à nouveau qu'elle appuie la demande d'ad
mission présentée par l'Italiel

• Mon Gouvemement
estime quel'ltaIie mérite pleinement d'être admise
maintenant à l'Organisation des Nations Unies.
Par comparaison avec les autres Etats .ex-ennemis,
l'Italie occupe une place à part. Le 13 octobre
1943, le Premier· Ministre de l'Union des Répu
bliques socialistes. soviétiques, le Premier Ministre

1 Voir les documents S/C.2/SR.20 et S/C.2/SR.22; et
les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, Supplément spécial No 3, pages 18, 19,
22 et Appendices 7 et 9. ·
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belligerent in the war against Germany. No other
ex-enemy State was ever granted a simila,r status.

Moreover, Italy is, for all practical pmposes, not
restricted in the exercise of' ih: sovereignty. The
Allied Commission was terminated on 31 January
1947, and this in fact meant the end of controls
in Italy.

Furthermore, there is no military occupation in
Italy today with the exception of token forces in
Venezia Giulia and Udine. These forces on the
northeast frontier of Italy are stationed there to
ensure a pea:ceful settlement of the frontier ques
tion, and not for the purpose of controlling Italy.
Moreover, a number of States haveexchanged full
diplomatie representation with Italy. This indicates
a recognition by those States that, in so far as
foreign relations are concerned, Italy is completely

_sovereign.

In view of the past record, it is somewhat diffi
cult to understand the present position of the.
representative of the USSR on this question.' It
is difficult to understand why, at this time, he
apparently fails ta recognize the special position
of Italy in these various respects. How, for in
stance, does he reconcile his present position with
the hct that the USSR was a party to the declara
tion of co-belligerency? How does he ·reconcile his
present position with the fact that the USSR was
a party to the termination of the Allied Commis
sion? How does he reconcile his present position
with the fact that the USSR was the first country
to accord ltaly full diplomatie recognition in
March 1944?

Furthermore, Ml'. Molotov, the Foreign Min
ister of the USSR, on 13 AugUst 1946 at the Paris
Conference m~de the following statement:

"The historie serviees rendered by Italy are
known to everybody. Italy occupied a prominent
.place both in the history of the remote past and in
modern-history. Hel' culture, her movement of
national liberation and the high creative power
of the Italian people have always been universal1y
acknowledgèd. W.:;, the people of the Union of
Soviet Socialist Republics, are confident of the
future of Italy as a great country. We have no
doubt that the great l talian people will overcome
their present difficulties, and will in actual fact
take the wide road towards national .resurgence
and 'renaissance worthy of a great and free Italy."

In the same speech, Ml'. Molotovadded:

. "The new l taly, inasmuch as she will strive to
achieve her national resurgence on the basis of the
full development of her internaI forces and to

.establi~h friendly relations with her neighbours and
with aIl freedom-Ioving nations, should reeeive the
active support of all democratic cotmtries . . ."

Over and above any legal considerations, the
validity of which my Government is not able to

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 78. .

dù Royaume-Uni et le Président des Etats-Unis
ont, dans Une déclaration, reconnu l'Italie comme
Etat co-belligérant dflns la guerre contre l'Alle
magne. Aucun autre Etat ex-ennemi ne s'est vu
reconnaître semblable statut.

D'autre part, au fond, l'Italie èxerce sans res
triction les droits de pleine souveraineté. La Com
mission alliée a cessé son activité à la date du
31 janvier 1947, ce qui signifiait en fait la fin de
tout contrôle en Italie.

En outre, il n'y a plus aujourd'hui d'occupation
militaire en Italie, exception faite des forces sym
boliques demeurant en Vénétie Julienne et dans la
province cl'Ucline, et la p:r;:ésence de ces forces à la
frontière nord-est de l'oItalie n'a pour but que de
garantir un règlement pacifique de la question de
la frontière, non d'exercer un contrôle sur l'Italie.
D'autre part, de nomb2'eux Etats ont établi avec
l'Italie des relations diplomatiques normales, ce
qui implique de leur part la reconnaissance du
fait que l'Italie, pour ce qui est des/relations inter
nationales, jouit de la pleine et entière souverai
neté.

Etant donné ce qui s'est passé, il nous est assez
difficile de comprendre l'attitude qu'a adoptée à
présent dans cette affaire le représentant de
l'URSS Il est malaisé de comprendre pourquoi
il refuse aujourd'hui, à ce qu'il semble, de recon
naître à l'Italie la situation spéciale qui est la
sienne à ces divers égards. C0m1.l1ent peut-il, par
exemple, concilier son attitude actuelle avec le
fait que l'URSS était partie à la déclaration de co
belligérance? Comment concilie-t-il son attitude
actuelle avec le fait que l'URSS était partie à
.l'accord mettant fin à l'a,ctivïté de la Commission
alliée en Italie? Comment, enfin, concilie-t-ilson
attitude actuelle avec le fait que, en ma::s 1944,
l'URSS a été le premier pays à accorder à l'Italie
la reconnaissance diplomatique pleine et entière?,

Je rappellerai en outre que, le 13 août 1946, à
la Conférence de Paris, M. Molotov, Ministre des
Affaires étrangères de l'URSS, a fait la déclara
tion suivante;

"Les services historiques qu'a rendus l'Italie sont
connus de tous. L'Italie occupe une place émi
nente, aussi bien dans l'histoire du passé lointain
que dans l'histoire moderne. Sa culture, son mou
vement de libération nationale et la grande puis
sance créatrice de son peuple ont toujours été
reconnus universel1ement. Le peuple de .l'URSS
est confiant dans l'avenir réservé à l'Italie comme
grande nation. Nous n'avons aucun doute que le
grand peuple italien saura surmonter les difficul
tés du présent et s'engagera positivement dans la
large voie conduisant à la résurrection nationale,
à une renaissance digne de la grande et libre
Italie."

Voici une autre citation extraite du même dis
cours:

c~Dans la mesure où la nouvelle Italie s'effor
cera de réaliser sa renaissancè nationale moyen
nant un épanouissement complet de ses forces pro
pres, ainsi que de rétablir des relations amicales
avec ses voisins et avec toutes le nations éprises
de liberté, elle devrait recevoir l'appui actif de.
tous les pays démocratique~ .. ;" .

Indépendamment de toutes considérations juri
diques, dont il n'est pas en mesure de reconnaître

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 78.
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admit, we feel that it is patently unjust for a
well-qualified State such as 1taly to be kept from
immediate admission ta the United Nations merely
because one of the great Powers has not seen fit
to ratify the peace treaty. Article 90 of that trea.ty
stipulated that the ratification should take place
"in the shortest cime possible." Furthermore, in
our interpretation of the preamble of the treaty,
there is nothing which precIudes the Security
CounciI or the General Assembly from passing
favourably on the applicatio~ of Italy now.

1 appeal to the sense of fairness of the Couneil
ta recommend the immediate admission of 'Italy. 1
also venture to make an appeal to those States
which have sincere scruples with resp~ct to the
legality of the treaty situation in this instance, to
waive such doubts and, in the interests of fairness
and justice, to. vote for the immediate admission
of Ital)'.

Colonel HODGSON (Australia): My delegation
did not speak during the general debate 011 this
subject in the rlUndred and eiglity-sixth meeting.
With the President's indulgence, therefore, .1
should like to make a few general observations
which are particularly applicable to the case of
Italy, because, on hehalf of my delegation, 1 an:
submitting to the Couneil a resolution on this
case.'

As the members know, the Australian view has
heen that none of these applications from ex
enemy countries should have been eonsidered by
the Council for reasons which are weIl known, and
we objecte<! to their going to the Committee: As
we understood it, once these applications were
referred to the Committee, there was no way to
prevent full discussion and consideration, either in
the Committee or subsequently in the Council.

In passing, 1 should Iike to say that, in 'the view
of my delegation, this Committee of the CouncIl
is the muSt useless committee that was ever estab
lished by the Couneil. It has no authority. 1 was
.the only senior representative who ever attended it.
On many occasions delegations sent very junior
officers. No decision was ever taken; no vote was
ever taken; there was just a repetition of the argu
ments we have heard subsequently in the Council.
Such a eommittee does not save tÎme and it does

.not do any good. 1 doubt whetlrer l:J.any of the
representatives here have even read ln full the
report which they produced.

. We have always taken the view that the Coun
cI! should adopt as criteria only- the security aspects:f the applicant-that is, whether the applicant
IS a peace-Ioving State and is 'able and willing ta

'For thé text of the Australian resolution, Bee page2127.

Y
2 See Official Records of the 8ecurit')l Council, Firste!!r, First Series, No. 34; No. 35; First Year, SecC1ndSerIes, No. 3; No. 4, 55th meeting; No. 5, 57th meeting;Supplement No. 4, Appendix 1; Second Year, No. 38;No. 42, 136th meeting; No. 55, 152nd meeting; No. 56,154th meeting; No. 60; Special Supplement No. 3, page20 and Appendix 14.

la validité, mon Gouvernement estime- qu'il serait'
de toute injustice, alors que l'Italie remplit les
conditions requises, de lui refuser l'admission im
médiate à l'Organisation des Nations Unies, pour
la seule raison que le traité de paix conclu avec
elle n'a pas été ratifié par l'une des grandes Puis
sances. L'article 90 "de ce traité de paix stipule
que la ratification devra interveI!Ïr "dans le plus
bref délai possible". D'autre part, nous ne voyons
rien dans le préambule de cé traité, tel que nous
l'interprétons, qui puisse eI!lpêcher le Conseil' de
sécurité ou 1'Assemblée générale de donner une
suite favorable à la demande de l'Italie.

Je fais appel à l'esprit de justice du Conseil
pour l'inviter à recommander l'admission immé
diate de l'Italie. Je me permettrai aussi de m'adres
ser à ceux des Etats qùi ont des scrupules sincères
quant à la situation juridique touchant. dans le cas
présent k traité, pour les conjurer d'écarter ces
scrupulel' et, dans l'intérêt de l'équité et de la
justice, de voter en faveur de l'admiss~.:m ïn;uné
diate de l'Italie.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Ma. délégation ne s'est pas fait enten
dre dans la discuss~on générale sur cette question,
lors de la cent-quatre-vingt-sixième séance. C'est
poU'cquoi je Vl udrais, avec la permission du Pré
sident, présenter q!2elques observations d'ordre
généra! concernant plus particulièrement le cas de
l'Italie. Je vais en effet, au nom de ma délégation,
soumettre au Conseil de sécurité une résolution sur
ce cas'.

La délégation australienne~ comme les membres
du Conseil ~e savent, a toujours estimé qu'aucune
rles dema.ndes d'admission présentées par des pays
ex-ennemis n'aurait dû être examinée par le Con
seil, pour des raisons que chacun connaît, et nous
nous sommes prononcés contre le renvoi de ces
demandes au Comité d'admission'. A notre sens,
une, fois que ces demandes d'admission seraient
renvoyées au Comité, il serait impossible d'éviter
qu'une discussion générale, suivie d'un exan:kn,
eût lieu au sein de ce Comité et, uItériev.rement,
au sein du Conseil de sécurité.

Je voudrais signaler en passant que, aux yeux
de ma délégation, Ge Comité d'admission est, de
tous les comités créés par le Conseil de sécurité,
celui qui est le moins utile. II ne jouit d'aucune
autorité. J'ai été le seul titulaire à assister aux
séances. Très souvent des délégations y ont en
voyé des personnalités de rang très mode~te. Au
cune déeision n'y a jamais été prise, aucune qUI'S
tion n'y a été mise aux voix. On y assistait sim.
plement à une répétition des arguments que l'on
a ensuite réentenduG au Conseil de sécurité. Pareil
comité ne permet pas de gagner du temps, et il
n'est d'aucune utilité. Je doute que,. parmi les
représentants ici présents, il, y en ait beaucoup qui
aient lu entièrement le rapport établi par ses ~oins .

Nous avons toujours estimé que le Conseil de
sécurité ne devait prendre' comme ses critères que
les garanties offertes par le candidat sous le rap
port de la sécurité - c'est-à-dire considérer si le

1 Pour le texte de la résolution de l'Australie, voir page
2127.

2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, Première Année, Première Série, No 34; No 35;Première Année, peuxième Série, No 3; No 4, 55èmeséance; No 5, 57ème séance; Supplément No 4, Appendice 1; Deuxième Année, No 38; No 42, 136ème séance;No 55, 152ème séance; No 56, 154ème séance; No 60;Supplément spécial No 3, page 20 et Appendice 14.
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carry out its obligations under the Chart~r. During
these discussions, questions have heen raised as
to the war efforts of the applicant States; ques
tions as to their diplomatie relations; questions as
to whether they are carrying out their obligations
as regards human rights, et cetera. We find in the
case of ltaly that Italy dœs fulfil the true criteria
whkh the Security Council is called on to apply,
as well as thfi other desiderata which representa
tives of this Council also apply, sorne of which, in
cur opinion, are quite outside the Charter.

. Fc.T reasons which are purely technical, sorne'
representatives regard Italy as not sovereign, and
therefore not fully entitled to admission at this
time.

If we-should not make any recommendation at
all, that wOlùd mean that this case would be de
ferred Until the 1948 session of the General As
sembly. When we raised the objèctions about the
ratification of peace treaties, we had hoped that
ratification would have been effected before this
year's meeting of the Assembly. It may happen
that sorne of them will he ratified; we hope that
will be so. ;-

Therefore, since it seems that sorne memhers
have difficulty in voting on a case like that of
Italy, we are submitting a draft resolution that
Italy should be admitted to membership at such
time ·and under such conditions as the General
Assembly may deem appropriate.

It is clear that this resolution preserves the full
sovereign rights of the Assembly, which is not
bo~d by anything laid down in this peace treaty
with Italy or any peace treaty, becaus.e m(lking
treaties is not the function of the United Nations.
Its function i'l to maintain peace once it is estab
lished. If the Assembly· in its wisdom should de
cide, by a democratic majority of two-thirds, that
Italy or any other State should be admitted with
out such de1ay as would be caused by the tech
nicalities of ratification, or if it should decide, for
example, that ltaly should be admitted as soon
as ratification is effected, the Assembly would have
had the opportunity to exercise its gOod sense in
the matter. But if we merely reject the case of
Italy at this stage, we shall be doing a grave in
justice, as the representative of the United States
has said. 1

For those reasons, we colÎlmend to the Council's
consideration this particular. resolution which we
are submitting.

The PRESIDENT: 1 should like to explain that 1
am sorry not to be able to agree with the repre
sentative of Australia in the cruel criticism which
he showered on' the Committee on the· Admission
of N~w Members. 1 have attended meetings of
that Committee more than once; 1 have read the
report and fourid ~at it is. elaborate enough; it
contains answers to any question on which 1
thought 1 should have information. 1 think the
Committee has done good work that should he
appreciated.

candidat était un Etat pacifique, capable de rem
plir les obligations que lui impose la Charte et
disposé à le faite.' At\ cours de ces discussions ont
été soulev.ées les questions de l'effort fourni pen
dant la guerre par le pays requérant, de ses rela
tions diplomaûques, de la façon dont il remplit
ses obligations en ce qui concerne le respect des
droits de l'homme; et ainsi de suite. Pour ce qui
est de l'Italie, nous pensons. que ce pays répond
aux véritables critères que le Conseil de sécurité.
est tenu d'appliquer, ainsi qu'aux autres conditions
que certains membt;es du Conseil de sécurité vou
draient imposel' aussi, et dont quelques-unes, à
notre sens, sortent entièrement du cadre de la .
Charte.

Pour des raisons purement techniques, certains
membres du Conseil de sécurité afIh-ment que l'Ita
lie ne peut être considérée comme un Etat S01JVf;e

rain et qu'elle ne remplit pas pleinement, à l'heure
actuelle, l~s conditions requises pour être admise
à l'Organisation.

Qu'arriverait-il si nous ne pouvions faire au-
, cune recommandation? L'affaire serait renvoyée

jusqu'à la session de 1948 de l'Assemblée générale.
Lorsque nous présentions nos objections concer
nant la ratification des traités de paix, nous avions
l'espoir que cette ratification aurait eu lieu a~lant

l'Assemblée générale de cette année. Il se peut que
certains d'entre eux soient ratifiés. C'est du moins
ce que nous espérons.

Aussi - puisqu'il semble que certains membres
éprouvent des scrupules à prendre part au vote,
dans une affaire telle que celle de l'admission de
l'Italie - présentons-neus une résolution recom
mandant que l'Italie soit admise parmi l~~ Nations
Unies à telle date et dans telles conditions que
l'Assemblée générale pourra juger appropriées.

De toute évidence, cette résolution sauvegarde
les droits souverains de l'Assemblée générale, qui
n'est liée par aucune clause du traité de paix avec
l'Italie ni d'aucun autre traité, étant donné que
l'élaboration des traités n'entre pas clans la charge
de l'Organisation. Sa charge est' de maintenir la
paix quand celle-ci est établi.:::. Que l'Assemblée,
en sa sagesse, décide, à la majorité démocratique
des deux tiers, que l'Italie ou que tout autre Etat
sera admis sans aucun délai - tel que ceux ,'ésul
tant des formalités de ratification - ou qu'elle
décide, par exemple, que l'Italie doit être admise
aussitôt après la ratification, cela est laissé au juge
ment de l'Assemblée. Par contre, si, au stade actuel
de l'affaire, nous rejetions la demande de l'Italie,
nous commettrions, ainsi que l'a fait observer le
représentant des Etats-Unis, une injustice grave.

. C'est pour ces raisons que nous recommandons
à l'attention du Conseil la résolution qui est pré
sentée par notre délégation..

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vou
drais dire que je regrette de ne pouvoir m'associer
à la critique sévère que le représentant de l'Aus

.tralie a faite du Comité d'admission des nouveaux
Membres. J'ai assisté moi-même à plus d'une réu
nion de ce Comité, j'ai lu attentivement son rap:
port que j'ai jugé fort. bien établi et propre a
répendre ~ toutes les que~t!ons, qui ,peuvent S,e
poser. J'estime que le COmIte a falt la un travail
excellent, dont il convient de le féliciter.
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Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
My Government vif'wS with the greatest sympathy
Italy's application for admission to. the. United

ltions. 1 do not need to recall to ,the members
"i the Council Italy's century-long, services to
eivilization, and its traditional friendship with my
country, wmch was confirmed at the time of
Italy's unification in the last century and has now
been happily restored after the interruption of the
late war..

:My Government feels that Italy is in a special
position among the ex-enemy applicants for mem
bership, in view of its long and honourable record
of co-belligerency, and ·the proofs it has given,
since its Hberation, of readiness f" take part in
the peaceful reconstruction of international society.

Now that the AIIied control régime has come 1:0
an end, and Italy's military occupation has been
virtually tennina:ted, my Government deeply re
grets that the technicality of ratification is beîng
allowed to stand between the Ita!Iian people and
t.lleir rightfui- place in the fellowship of the United
Nations. Under 'these circumstances, and solely on
this technical ground, 1 regret that His Majesty's
GoVernment cannot support a recommendation for
Italy's immediate admission to the United Na
tions. On the other hand, 1 can support, and will
gladly vote for, 'the resclution which has been sub
rnitted by the representative of Australia, which
states that the Couneil "finds that in its judgment
Italy is a, Eeace-loving State, able and willip3 to
carry out the obligations contained in the Charter
of the United Nations, and recommends that Italy 1
be admitted to membership at such rime and
undel' such conditions as the General Assem1Jly
may deem appropriate."

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated fram Russian): For the pur
pose of consideration of their applications· fol'
membership, such countries as Bulgaria, Hungary,
Italy and Roumania fa)! ioto one group or cate
gory. They are aIl countries with which peace
treaties are being conduded; and these peace
treaties have to come into force before the Secur
ity Council can reach any decision regarding their
admission to the United Nations.

The fact that the representativf",s of the United
States and the United Kingdom are now support
ing a proposal for the ~dmission of Italy to the
United Nations sh<:1Ws that they are departing from
the agreement on this question which the AI1its
concludedas early as the Potsdam Conferenq:.
Acc'Jrding to the decision of the Potsdam Con
ference, these countries can be admitted to the
United Nations only after peace treaties have been
conc1uded and have come into force. The decision
states directIy that after the conclusion of peace
treaties the Allies will support the application of
these countries for membership of the United Nations.

In accotdance with the decision of the Potsdam
Conference, the Foreign Ministers of the United
Kingdom, the United States, France and the
Union of Soviet Socialist Republics agreed on a

~;~:b:e t:~e~~~ace treaties, to the effect that

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais): Mon Gouvernement considère
avec la plus grande syinpathie la demande d'ad
mission présentée par l'Italie. Je n'ai pas besoin
de rappeler au Conseil les services que ce pays a
rendus pendant des siècles à la cause de la civiIi-

/ sation, et l'amitié traditionnelle qui l'unit à mon
propre pays. Cette amitié s'est affirmée 10::5 de
l'unification de l'Italie, au siècle dernier, et elle est
aujourd'hui heureusement réta.blie après l'interrup
tion due à la dernière guerre.

Mon Gouvernement estime que l'Italie occupe
U"le place à part parmi les pays ex-ennemis qui
ont présenté des demandes d'admission, en raison
du' long et honorable passé de co-belligérance
qu'elle peut invoquer et des preuve!> qu'elle a don
nées, depuis sa libération, de sa ferme. détern:ùna
tion ne participer à la reconstruction de la com-
munauté intern;,.tionale. --

Maintenant que le régime du contrôle interallié
a pris fin, et que l'occupation .nilitaire de l'Italie
a pratiquement cessé, mon Gouvernement regrc.te
que les formalités techniques de la rath"1cation du
traité de paix empêchent la nation italienne d'oc
cuper la place qui lui revient dans la communauté
des Nations Unies. Dans ces conditions, et unique..
ment en raison de l'aspect technique de la ques
tion, le Gouvernement de Sa Majesté :regrette de
ne pouvoir appuyer une motion recommandant
l'admission immédiate de ·l'Italie au sein des Na,
tioxis Unies. Nous pourrons voter toutefois - et
nous"serons heurem,; de le faire - en fav~ur de la
résolution présentée par le représentant. de l'Aus
tralie et aux termes de laquelle le Conseil "consi
dè~e que, à son avis, l'Italie est un Etatpacifique
..:apable de remplir les obligations prévues par la
Charte des Nations 'Cnies et disposé à le faire et
recommande que l'Italie soit admise parmi les
N~l.tions Unies à telle date et dans telles condi
tions que l'AssemUée générale pourra juger appro
priées",

M. GROMYKO (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) (traduit du russe): Les pays tels
que la Bulgarie, la Hongrie, l'Italie et la Rouma
nie font partie d'un même· groupe, d'une même
catégorie, pour ce qui est. de l'examen de leurs
demandes d'admission; ce sont des pays avec les
quels des traités de paix vont être conclus. Ces
traités doivent entrer en vigueur avant que le
Conseil de sécurité ne prenne de décision au sujet
de l'admission desdits pays dans l'Organisation des
Nations Unies. .

Le fait que les représentants des Etats-Unis .et
du Royaum<.;-Uni soutiennent dès maînten.ant la
proposition visant à admettre l'Italie à l'Organi
sation montre qu'ils ne tiennent pas compte des
accords intervenus àce sujet entre les Alliés au
cours de la Conférence de Potsdam. En effet, con
formémentà une décision prise à la Conférence de
Potsdam, les pays en question ne peuvent être
admis à l'Organisation des Nations Unies qu'après
la conclusion et l'entrée en vigueur des traités de
paix. Cette décision prévoit clairement que, après
la conclusion des traités de paix, les Alliés accueil
leront favorablement les demandes d'admission
présentées par ces pays.

Conformément à la décision prise à la Confé
rence de Potsdam, les Ministres des Affaires étraIi
gères du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la
France et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques se sont mis d'accord sur le texte du
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those countries which were represented on the
Council of Foreign Ministers would support the
applications of Bulgaria, Hungary, ItaIy and
Roumania for membership in the United Nations
aiter the settlement, by peace treaties, of questions
still outstandingbetween these countricfl and the
Allied States. 1

Thus, by supporting a proposaI for the admis
sion of these countries to the United Nations at
this time, the United States and the United King
dom are departing from an agr~ement twice
arrived at: once at the Potsdam Conferenœ$ and
a second· time in the course of the discussion and
approvaI of a preamble to the peace maties,
w'hich was in fact incorporated into the text uf the
peace treaties.

As far as Austria is concerned, matters are even
clearer. Not 'ooly has no peace treaty with that
country entered into force, but none has even been
prepared. The situation here is thus even clearer.

The p_reamble of which l have spoken,' and
which has been mcorporated into the text of the
peace treaties. with Bulgaria, Hungary, Italy and
Roumania is also part of the peace treaty with
Austria, and, in aœordance with the agreement
expressed in this preamble, neither the United
States, nor the United Kingdom, nor France, nor
the Union of Soviet Socialist Republics can'"now
support a request ror the .admission of Austria
to the United Nations before the entry into force
of a peace treaty with Austria.

The representative of the United States pointed
out that ·there 'Would appear to be, in fact, no
Control Commission in Italy, and that the Allied
forces in ItaIy were to be found aIongthe frontier
and nowhere else. AlI this is beside the point. The
whereabouts of the United States forces-whether
they are on the Italian frontier, orr in the interior,
or anywhere eIse----;has nothing to do with the
question; and equally irrelevant is the statement
that the peàce treaty with Italy has not been rati
fied byone country. Oolya single country, says the
United States represen~ative, has failed to ratify
the peace treaty; and it is implied that this faCt
may therefore be ignored. This has nothing what
ever to do with the matter and does uat alter the
situation. The fact remains that the peace treaty
with Italy has not come into force. That is the
béJ.Sic point.

There has also been some mention of the be
haviour of Italy during the war. There are some
things J, too, could say about the behaviour of
Italy during the war, but l prefer not to speak of
that today. Any discussion on this subject \Vould
be useless, since we cannot at this moment go into
the substance of the question until the peace ~

treaties with Bulgaria, Hungary, ItaIy' and Rou
mania have come into ·brce. Of course after the
peace treaties with these countdes, and subse
quently with Austria, have come into force, the
Security Council will, at the appropriate tiple,
consider their applications for admission to the
United Nations, and will come to appropriatp.
decisions.

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 78.

pré~bule aux traités de paix. Ce texte stipule,
notamment, que les Puissances représentées au
Conseil des Ministres des Affaires étrangères don
neront lel~r appui aux demandes d'admission pré
sentées par la Bulgarie, la Hongrie, l'Italie et la
Roumanie, lorsque les questions demeurées en
suspens entre ces pays et les Puissances alliées au
sujet des traités de paix auront fait l'objet d'un
règlement.

C'est poW'quoi, en soutenant la proposition
d'admettre dès maintenant les pays en question à
l'Organisation des Nations Unies, les Etats-Unis et
le Royaume-Uni ne tiennent pas compte d'un
accord 1uquel on avait abouti à deux reprises, tout
d'abord à la Conférence de Potsdam, puis au mo
ment de l'examen et de l'adoption du préambule
qui a été inséré dans le texte des traités de paix.

Le cas de l'Autriche est encore plus clair. Non
seulement le traité de. paix avec ce pays n'est pas
entré en vigueur, mais il n'a pas encore été éla
boré. Nous sommes donc là en présence d'une
situation très nette.

Le préambule dont j'ai déjà parlé' et qui a été
inséré dans le texte des traités de paix avec la
Hongrie, la Roumanie, la Bulgarie et l'Italie va
être également inséré dans le texte du trait6 de
paix avec l'Autriche. Là" encore, en vertu de l'ac
cord qui a trouvé son expression dans le préam
bule, ni les Etats-Unis, ni le Royaume-Uni, ni la
France, ni l'Union des Républiques socialistes so
viétiques ne peuvent donner leur appui à la de
mande d'admission de l'Autriche à l'Organisation
des Nations Unies avant l'entrét; en vigueur du
traité de paix avec ce pays.

Le représentant des Etats-Unis a indiqué que
la Commission de contrôle pour l'Italie n'existait
plus en réalité et que les troupes alliées étaient sta
tionnées aux frontières de l'Italiè, et non pas
ailleurs. Tout cela n'a aucun rapport avec le sujet.
La question de savoir où se trouv~nt les troupes
des Etats-Unis et si elles sont stationnées aux fron
tières italiennes, au centre de cepays,~ou ailleurs,
est sans rapport avec le sujet. Il est également
déplacé de déclarer que la situation n'est pa&. mo
difiée du fait que le traité de paix avec l'Italie n'à
pas été ratifié par l'un des pays intéressés. Il n'y
a qu'un seul pays, dit le représentant des Etats
Unis, qui n'ait pas ratifié le traité de paix. On
pourrait donc, dit-il, ne pas en tenir compte. Tout
cela n'a aucun rapport avec le sujet et ne change
rien à la situation. Un fait demeure, c'est q'Je le
traité de paix avec l'Jtalie n'est pas entré en
vigueur. C'est là le fait essentiel.

.On a également évoqué ici la conduite de l'Ita
lie pendant la guerre. Je pourrais, moi aussi,
placer mon mot à ce sujet, mais je préfère m'en
abstenir aujourd'hui. Une discussion sur ce point
serait inutile, étant donné que nous ne pouvons
examiner le fond de la question tant que les trai
tés de paix avec la Bulgarie, la Hongrie, l'Italie,
et la Roumanie ne seront pas entrés en vigueur.
Il va de soi que, en temps voulu, après l'entrée en
vigueur de ces traités, ainsi que du traité de paix
avec l'Autriche, le Conseil de sécurité pourra exa~

miner les demandes d'admission de ces pays à
l'Organisation des Nations Unies et prendre une
décision en coméquence. _

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu-
rité, Deuxième Année, No 78. ~
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That is aIl 1 have to say about the consideration
of the applications received from Austria, Bulgaria,
Hungary, ItaIy and Roumania.

As regaMs the Australian resolution, it seems
to me it would be a waste of time even to discuss
it. In the first place, this resolution revises the
procedure laid down by the Charter, and in the
second place, it is a direct contradiction of that
procedure. According to the Charter, applications
for admission to membership are considered by
the Security Council, which then makes appro
priate recommendations to the GeneraI Assembly.
~hereafter, the GeneraI Assembly considers sucb
applications, together with the recommendati"n.s
of the Security Council. Here, however, the Se
curity Couneil is in fact by-passed. It seems
obvious to me that this resolution is completely un
acceptable, since if revises the Charter .and the
procedure established by the' Charter.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 wish to remove a misapprehension. According to
the interpretation, the representative of the USSR
said that 1 had reeommended the immediate ad
mission of ItaIy. It will be remembered that 1 said
that, to the regret of my Government, the tech
nicality of non-ratification prevented it from snp
porting a proposaI for the immediate admission of
Italy. On the other hand, however, it would sup
port a proposaI such as that submitted by the
Australian representative.

Mr. PARODI (France) (translated trom French) :
The French delegation will also support the draft
resolution submitted by the Av.stralian representa
tive. We think that the Security Couneil should
take into account the speciaI situation which arose
in regard to ItaIy during the last phase of the war
and since the war.

We think that the Security Couneil should first
take into account the help ltaly gave the Allies
and, in particular, the resistence inovement which
developed in northern ItaIy.

It is a fact, too, that ItaIy is now re-established
as a nation and has set up free and democratic
institutions within its territory.

'Lastly, we are convinced that ltaly's presence
among us would afford the Couneil the invalu
able assistance of a great nation, rioh in a noble
past and an ancient civilization.

It is cle~ from my statement that my country
means to look towards the future, and, as regards
the past, to remember essentiaIly the immense con
tribution which Italy, throughout the centuries,

,has made to the development of civilization in the
worId, as weIl as the affinities of every kind-geo
graphical, historical and cultural-whieh exist
between France and. Italy.

. ~he French delegation therefore urges '1:he Se
Curlty Council to adopt the resolution submitted
by the representative of Australia.

Mr. DE SOUZA GOMEZ (Brazil) (translated Irom
Fre~ch): The position adopted by my delegation
d~ng the discussion of ItaIy's application ta the
Umted Nations in the Committee on the Admis
sion of New Members' was much too cIear to make

'8
1. ee documents S/C.2/SR.20, S/C.2/SR.22, and.Offi-c!al Records of the 8ecurity Council, Second Year, Spe

CIal Supplement !'Ta. 3, pages 22-23 and Appendix 10.

C'est là tout ce que je voulais dire au sujet de
l'examen des demandes présentées par l'Autriche,
la Bulgazie, la Hongrie, l'Italie, el: la Roumanie.

Pour ce qui est de la résolution présentée par
l'Australie, il me semblerait inutile de consacrer
du temps â son examen. Premièrement, cette réso
lution modifie l'ordre prévu par la Charte; en
second lieu, elle se trouve être en contradiction
flagrante avec celui-ci. En vertu de la Charte, les
d~mandes d'admission doivent être e"r.aminées par
le Conseil de sécurité qui formule des recomman
dations à l'Assemblée générale. Cette dernière exa
mine ensuite ces demandes d'admission en même
temps que les recommandations du Conseil de sé
curité. Or, selon la résolution de l'Australie, le
Conseil de sécurité se trouverait être mis à l'écart.
II me semble évident que cette résolution est abso
lument inacceptable puisqu'elle modifie la Charte
et l'ordre que prévoit la C~larte.·

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais): Je voudrais dissiper un malen
tendu. Si j'en crois l'interprète, le représentant de
l'URSS a dit que j'aurais recommandé l'admission
immédiate de l'Italie. Ma déclaration, je tiens à
le rappeler, a été c~le-ci: mon Gouvernement re
grette que les formalités techniques qui ont dif
féré la ratification du traité l'empêchent d'appuyer
une proposition tendant à l'admission immédiate •
de l'Italie. Mais, d'autre part, j'ai déclaré qu'une
proposition analogue à ceIlè du représentant de
l'Australie pouvait recevoir notre appui.

M. PARODI (France): La délégation française
appuyera, elle aussi, le projet de résolution pré
senté par le représentant de l'Australie. Nous pen
sons qu'il convient, pour le. Conseil de sécurité, de
tenir compte de la situation spéciale qui, en ce
qui concerne l'Italie, s'est développée durant la,
derIÛère période de la guerre et depuis la guerre.

Nous pensons que le Conseil de sécurité doit
d'abord tenir compte de l'aide apportée aux Alliés
par l'Italie e~ notamment, du mouvement de résis
tance qui s'est développé dans le nord de l'Italie.

C'est un fait aussi que l'Italie est maintenant
reconstituée en tant que nation, qu'elle a établi
sur son territoire des institutions libres et démo
cratiques.

Enfin, nous sommes convaincus que la présence
de l'Italie parmi nous apporterait au Consêill'ap
pui préeieux d'une grande nation, riche d'un noble.
passé et d'une ancienne civilisation.

Ma déclaration marque que mon pays entend
regarder vers l'avenir et, du pas~é, retenir essen.
tiellement l'immense contribution que l'Italie, au
cours des siècles, a àpportée au développement de
la civilisation dans le monde, ainsi que les affini
tés de tous ordres - géographiques, historiques èt
culturelles -'- qui existent entre la France et l'Ita- 1

lie.
La délégation française insiste donc pour que

le Conseil de sécurité adopte la résolutioJ:! présen
tée par le représentant de l'Australie.

M. DE SOUZA GOMEZ (Brésil): Ma délégation
a pris une position trop nette au cours de l'examen
de la demande d'admission de l'Italie à l'Organi
sation des Nations Unies durant les d6bats du
Comité d'admission dei> nouveaux Membrei pour

1 Voir les documents S/C.2/SR.20, S/C.2/SR.22 et lesProèès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, DeuxièmeAnn6e, Supplément spécial No 3, pages 22-23 et Appen-dice 10. , .
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it necessary, for me to repeat now the arguments
we advanced in justification of this attitude. More
over, these argwnentsappear in the annex to the
Committee's report which we have before us.

1 cannot see any reason for changing my opinion
now. 1 should like to give my fullest support to
Italy's application, since it fulfilsall the condi
tions required by the Charter. No one can deny
the importance of the role Italy has always played
in our civilization and the assistance it would be
able to give the United Nations.

In view of the statements made during the
hundred and eig:hty-sixth meeting, and even today,
1 wish to point outthat 1 cannot accept the view
that the signatory Powers of the Potsdam Declara
tion ca~not support ltaly's application to the
United Nations because the peace treaty with ltaly
has not yet come into force. It· is obvious that, if
the treaty is not in force, its terms stipulating the
exact moment for Italy's admission bind none of
the signatories, nor can they he invoked in support
of a view which is directly contrary to the idea
contained in its preamble. 1 do not believe, there
fore, that these countries can declare that they
are prevented by those terms from endorsing
Italy's application if that country fulfils the condi-

• tions required by the Charter.

It bas also been said that ltaly does not fulfil
the conditions of an independent sovereign State,
owing to tJî.e presence of United S1;ates troops on
its soit 1 do not think the presence of United
States troops deprives Italy of its oharacter as a
sovereign State. Their presence is the result of a
diplomatie document, an international agreement
concluded hetween the United States and ltaly in
May 1946, on the occasion of the revision of the
amnistice, and does not constitute the military
occupation of a conquered country; proof that

ltaly. is a St~~ enjo~g full .soverei~ty is that it
was ln a pOSItion to Slgn a dJ.plomatlc agreement.

•
1

Lastly, since technical objections have heen
raised as to the moment when Italy may he ad
mitted tb the United' Nations, either because of
certain di1Uculties or because the treaty has not yet
come into force, 1 shoUld Jike to say that, although
1 personally QO not· concede such difficulties, 1
should he willing to support the r ..ustralian repre
sentative's proposal in order to bring the matter to
an end.

que j'aie à répéter ici les arguments qu'elle a fait
valoir pour justifier son attitude. Du reste, ces
arguments figurent d"l.ns une annexe 'au rapport
du Comité que nO-:lS avont\ sous les yeux.

• •
Je n'ai, en ce moment, aucune raison de chan

,ger d'avis. Je tiens à manifester mon appui le plus
complet à la demande présentée par l'Italie' puis
qu'elle répond à toutes le,s conditions exigées par
la Charte. On ne saurait nier l'importance du rôle
que l'Italie a toujours joué dans notre civilisation
et l'apport qu'elle pourrait fournir aux Nations

. Unie~.

Etant donné les déclarations faites au cours de
la cent-quatre-vingt-sixième séance, et même au
jourd'hui, je veux signaler qu'il m'eJt impossible
d'accepter la thèse selon laquelle les Puissances
signataires de la Déclaration de Potsdam ne peu
vent pas appuyer la demande d'admission de
l'Italie au sein des Nations Unies parce que le
traité de paix avec l'Italie n'est pas encore entré
en vigueur. Il est évident que, si le traité n'est
pas en vigueur, ses dispositifs stipulant le moment
précis de l'admission de l'Italie n'engagent aucun
signataire, ni ne peuvent être invoqués à l'appui
d'une thèse précisément contraire à l'idée contenue
dans son préambule. Donc, je ne' crois Eas que ces
pays puissent se déc1aJ.:er empêchés par ces dispo
sitifs de soutenir la demande de l'Italie, si celle-ci
remplit les conditions- exigées par la Charte,

On a dit également que l'Italie ne jouissait pas
des conditions d'un Etat souverain indépendant,
du fait de la présence de troupes des Etats-Unis
sur son sol. Je ne crois pas que la présence des
troupes des Etats-Unis enlève à l'Italie le carac
tère d'Etat souverain. Cettè présence découle d'un
document diplomatique, d'un accord internatio
nal conclu entre les Etats-Unis et l'Italie au mois
de mai 1946, à l'occasion de la revision de l'armis
tice; elle n'a pas le caractère d'une occupation
militairê de pays vaincu; et la preuve que l'Italie
est· un Etat jouissant de sa pleine souveraineté est
qu'elle a été capable de signer un accord diplo
matique.

Finaleplent, puisqu'il s'élève des objec~ons d'or
dre technique quant au moment où l'Italie pourra
être admise à l'Organisation des Nations Unies,
soit en vertu de certaines difficultés, soit du fait
que le traité n'est pas entré en vigueur, je tiens là
dire que, bien que je n'éprouve pas moi-même ces
difficultés, je serais disposé à me rallier à la propo
~tion du représentant de l'Australie, afin d'aboutir
à un résultat. >

Colonel HODGS()N (.Australia): With the per
mission of the President, 1 should like to make a
snmU alteration in thé second clause of the pr~

amble to my resolution, and I am indebted to the
representative of Belgium for what .1 think is a
very proper and valuable amendment. The
sentem;e which now reads: "Having noted that
the treaty of peace with Italy has not yet entered
into force ..." should be amended to read:
"Having noted that the treaty of peace with Italy,
though not yet in force, has been ratified by
Italy .' .."

Le. colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je voudrais, avec l'autorisation du
Président, apporter une légère 'modification ~u

deuxième membre de phrase du préambule de la
résolution que j'ai présentée et je tiens à remer
cier le représentant de la Belgique de m'avoir
suggéré cette correction qqi,- à mon sens, ,est fort
juste et utile. Au li~u de la: phrase: "Ayant pris
acte du fait q~e le traité de paix avec l'Italie n'est
pas encore entré en vigueur . . .", il y aurait lieu .
de lire: "ayant pris acte du fait que le traité de
paix avec l'Italie, bien que n'étant pas encore
entré en vigueur, a été ratifié par l'Italie,"

Ishould like to comment on the observations Je voudrai,· aussi dire quelques mots au sujet

made by the representative ~f the USSR, which Ides observatillns qu'a présentées le représentant de

completely fail to ~nderstand. He said that the l'URSS et que j'avoue ne pas comprendre du

Australian resolution by-passed the Security Coun- tout. Il a dit que la résolution de l'Australie ne

cil. 'l'heSecurity Council has already had a longer . tenait aucun èompte du Conseil de sécurité. Mais

. '..' ... d!~ussion on this applicatiol} ,than on any other. le Conseil a déjà discuté de cette demande d'ad-j'

~~I.fj,... ji~.~'tl!:ijü.MrM§'Tf'n·fMJ.h3rij[ttJII_"!Ii_i-T··~"Î!·l!Ii!I wn - .. -_.' nrr- - . '
,'C'
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oUr l'esollltion fully preserves the rights of both
the Assembly and the Security Council. We are
taking action now on the application; we are
going to vote upon it. To say that we have by
paBsed the Security Council would mean that the
Security Council did not take any action at all,
in which case there would be no recommendation
from the Security Council and the General Assem
bly could not admit this or any other State. The
fact that we have this resolution and ,are discussing
it.· indicates the very opposite of what the repre
sentative of the USSR has just said.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (tra1lslated from Russian): When the
Australia..l1 representative says that, in fact, the
Security Councïl is not heing by-passed in adopt
ing a certain resolution, !he is, in my opinion,

. simply playing with words; for according to the
Australian resolution, the Security Council recom
mends that the General Assembly decide at wha'1:
timeand under what conditions a decision should
be made on the admission of Italy to the United
Nations. .

,-Thus, by this resolution, ·the 'Security Council
voluntarily refrains from deciding at what time
and. under what conditions ltaly s'hould, in its
opinion, be admitted to the United Nations, or
when the ltalian application should be considered
in substance.

The PRESIDENT: A vote will now be taken on
the draft resolution submitted by the Australian
delegation. It is understood that this resolution
will he put to the' vote as amended by the Aus
tralian representative. The Assistant Secretary-

,.General in charge of Legal Affairs will read the
proposaI as it now stands.

Mr. KERNo (Assistant Secrefary-General· in
.charge of Legal Affairs): The text of the draft
resolutlon is as follows:

"The Security Council,

"Having considered the application 'of Italy for
admission to the United Nations and"

«Hàving noted that the treaty of peace with
Ità:ly, though not yet in force, !::.û5 been ratifiedby
Italy,

«Finds that in its jud~ent Italy is a peace
loving State, able and willing to carry out the
obligations contained in the Charter of the United
Nations, and

, «Recommends that Italy be admitted to mem
, bership at such time and under such conditions as

the Gener~ Assembly may deero appropriate."

~ vote was taken by a show of hands. There
were 9 votes, in faU'our, one against and one ali
stention. The resolution was not adoptèd,one of
the votes against being that of a permanent me1l1:-.
ber of the Council.

Votes for: - Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France,Syria, United Kingdom, United
States of -America.

Vote against: Union of Soviet, Socialist Re-
publics. . .

Abstention: Poland.

mission plus longuement que d'aucune autre. No
tre résolution sauvegarde tous les droits, non
seulement de l'AsseMblée générale, mais aussi du
Conseil de sécurité. Nous allons maintenant, au

/sujet de cette demande, passer aux actes; nous
allons voter. Déclarer que nous n'avons tenu aucun
compte du Conseil signifierait que le Conseil n'a
pris aucune décision du tout: dans ce cas, il n'y
aurait pas de recommandation du Conseil, et l'As
semblée ne pourrait admettre cet Etat, ni aucun
autre., Le seul fait que nous sommes saisis d'une
résolution et que nous sommes en train' de la dis
cuter prouve exactemel1t le contraire de ce qble
viènt de dire le représentant de l'URSS.

M. GROMYKO (Union- des Républiques socialis
tes soviétiques) (tradui~ du russe) : En disant que, _
en réalité, le Conseil de sécurité ne se met pas lui
même à l'écart lo~squ'il prend une décision quelle
qu'eUe soit, le représentant de l'Australie ne fait
que jouer sur les mots. En effet, selon la résolu
tion de l'Australie, le Conseil de sécurité recom
menderait à l'Assemblée générale de déterminer à
·quel moment et dans quelles conditions elle pren
drait une décision concernant l'admission de l'Ita
lie à l'Organisation des Nations Unies. .

Ainsi, conformément à cette résolution, le Con
seil de sécurité renoncerait lui-même à prendre
une décision sur le point de savoir quand et dan~

quelles conditions l'Italie devrait être adniiseà
l'Organisation des Natio,ns Unies, ou à quel mo
ment la demande d'admission de l'Italie devrait
être ~xaminée quant au fond.

Le. PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution présenté par la délégation austra
lienne va maintenant être mis aux voix. Il est
entendu que cette résolution sera mise' aux 'Voix
telle qu'elle a été amendée par le représentant de
l'Australie. Je prie Monsieur le Secrétàire général
adjoint chargé des questions juridiques de donner
lecture du texte actuel de la proposition.

M. KERNO (Secrétaire généràl adjoint chargé
des questions juridiques) (traduit de l'anglais):
Voici le texte du projet de résolution:

"Le Conseil de sécuritél'
"Ayant examiné la demandé d'admission de

l'Italie l\ l'Organisation des Nations Unies, et
"Ayant pris acte du fait que le traité de paix

avec l'Italie, bien que n'étant pàs encore entr~ en
vigueur, a été ratifié par l'Italie,

"Considère que, à son avis, l'Italie est-un Etat
pacifique capable de remplir les obligations pré
~es par la Charte des Nations Unies et· disposé
à le faire et

"Recommande, que l'Italie soit admise parmi
les Nations Unies à telle date et dansi telles condi
tions que l'Assemblée générale pourra. juger ap
propriées."

Il ~st procédé âu vote à main levée. Il y .a 9
voix pour, une contre et une abstention. La voix
contre étant .celle d'un mel,~bre permanent du
Conseil, la résolution n'est pas adoptée.. ,

Votent pour.' Australie,' Be1gique~ Brésil, Chine,
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, 'Etats-
Unis d'Amérique.' -

Vote contre-:· l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

. S'abstient: la. Pologne.

tit
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ApPLICATION OF AUSTRIA

The PRESIDENT: We shall now consider the
third application, that of Austria.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
As regards Austria, my Government feels a special
sympathy towards a country which has for so long
heen a. bastion of European civilization and whose
liberal;ion from Nazi tyranny was defined, as long
ago :ts 1943, as a major objective of the principal
A1lied Governments, including that of ~ USSR.
My Government greatly regrets that the aim pro
fessed in the Moscow Declaration of that year
should for so long have been frustrated by cir
cumstances over which the United Kingdom has
no control. It hopes that the negotiations now
proceeding in Vienna will be accelerated, and that
the Allies will thus prove to the Austrlan people, so
sorely tried by the aft~rmath of war, t'hat their
promise of liheration was not an empty and
elusive one.

In regard to the application of Austria, while
regretting that the Council cannot recommend
immediate admission of that country to the United
Nations, my Government.would support a pro
posaI on the same lines as that which was propos'ed
in the case of Italy, but which was unfortunately
not adopted. My Governmentwould he in favour
of treating Austria on the same footing·as ltaly.

Mr. JOHNSON (United States of America) : The
United States delegation reaffirms its support of
t'he application of Austria' and its belief that the
status of Austria is such as to qualify it for imme
diate admission.

In the first instance, we should note the formaI
recognition by the Allied Powers, in several inter
national acts, that Austria was a victim of Nazi
aggression. The Moscow Declaratiôn regarded the
annexation imposed by Germany on Austria as
null and void, and this nul1ification has been ac
cepted by the establishment of a recognized Aus
triàn Government and by aporopriate measures
for the severance of Austria fluln Germany.

We aIl know that, in the case of Austria, there
is military occupation. But 1 submit that this does
not impair Austria's sovereignty in the field of in
ternational relations, which is the important point
to 'Consider in deciding whether Austria is eligible
to become a Memher of the United Nations at this
time.

rohe new control agreement for Austria provides
th~t it may establish diplomatie relations l'ith
.Governments of the United Nations, enter mto
international agreements, and exercise ot'her attri
butes of statehood. Many States have entel'ed into
diplomatie relations with the Austrian Govern
ment. This international recognition, which has
already been given withoutthe conclusion of a
treaty, is clear evidence to us that Austria is a
State capable of maintaining normal relations with.,

1 See document S/C.2/SR.20; Official Records of the
Securit'Y Council, Second Yeu, No. 56, 154th meeting;
ibid., Special Supplement No. 3, Appendices 7 and ~ 1.

DEMANDE D'Al):M:ISSION DE L'AUTRICHE

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous pas
sons maintenant à la troisième demande d'admis
sion, celle de l'Autriche.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais): En ce qui concerne l'Autriche,
mon Gouvernement a une sympàthie particulière
pour ce pays, qui a été si longtemps le bastion de
la civilisation européenne et dont la libération ,dè
la tyrannie nazie était, dès 1943, un des buts de
guerre essentiels des principaux Gouvernements
alliés - y compris l'URSS. Mon Gouvernement
regrette vivement que ce but, énoncé dans la Dé-

o claration de Moscou de la même année, n'ait pu
jusqu'ici être atteint, en raison de circonstances
qui ne dépendent point du h;.: Il espère que les
négociations actuellement en cours'à Vienne seront
accélérées, et que les Alliés pourront ainsi prouver
au peuple autrichien si durement éproJlvé par les
suites de la guerre, que leur promesse de libéra
tion' n'était pas gratuite ni fallacieuse.

Pour ce qui est de la demande d'admission de
l'Autriche à l'Organisation des Nations Unies, mon
Gouvernement, regrettant que le Conseil de sécu
rité ne puisse pas recommander cette admission
immédiate, serait disposé à appuyer toute proposi
tion analogue à celle qui a été présentée dans le
cas de l'Italie et qui, malheureusement, n'a pas
été adoptée. 0 Mon Gouvernement voudrait qu ,m
accordât à l'Autriche le même traitement qu'à
l'Italie.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): La délégation des Etats-Unis tient
à affirmer, une fois de plus, qu'elle appuie la can
didature de l'Autriche' et que, à son avis, l'Au
triche remplit les conditions nécessaires à son ad
mission immédiate.

Nous devons, en premier lieu, tenir compte du
fait que les Puissances alliées, à plusieurs reprises,
en des instruments internationaux, ont formelle
ment reconnu que l'Autriche était une victime de
l'agression nazie. La Déclaration de Moscou consi
dère comme nulle et non avenue l'annexion faite
par force de 1'Autriche par l'Allemagne, et cette
constatation de nullitè s'est traduite par l'institu
tion d'un Gouvernement autrichien reconnu,
ainsi que par la prise de mesures appropriées pour
séparer ce pays de l'Allemagne.

Nous savons tous que l'Autriche est sous le ré
gime de l'occupation militaire. J'émets cependant
l'opinion que cette occupation n'affecte nullement
la souveraineté de ce pays dans le domaine des
relations internationales. C'est là le point impor
tant dont on doit tenir compte lorsque l'on exa
mine si l'Autriche a qualité maintenant pour de
venir Membre des Nations Unies.

"Le nouvel accord relatif au contrôle de l'Au-
triche stipule que ce pays peut entretenir des rela
'l:ions diplomatiques avec les Membres des Nations
Unies, conclure des accords internaticmaux, et, en
général, exercer tous les droits d'un Etat souve
rain. De nombreux pays ont noué avec l'Autriche
!=les relations diplomatiques. Cette reconnaissance
internationale, d'ores et déjà accordée, hors la con
clusion de tout traité,. témoigne clairement, à nos
yeux, que l'Autriche est un Etat capable d'entre-

'Voit le document S/C.2/SR.20; les Procès-verbaux
officiels du Co,nseil de sécurité, Deuxième Année, No' 56,
154ème séance; et Supplément spécial No 3, Appendices
7et 11.
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other States in the. international community and
of becoming a Member in goo'd standing of this
body of nations.

1 agaîn point out, as we have done previously,
that the four Powers have agreed that the pro
jected Austrian treaty is not a peace treaty essen
tia:l to the restoration of good relations between
former belligerents. It is of dual character, pro
viding not only for engagements by Austria but
also for certain commitments among the four
occupying Powers themselves. It is at one and the
same time a treaty with Austria and a four-Power
agreement. Its very nature, therefore, means that
its c'onclusion is Ilot in any way necessary to the
establishment of normal..relations between Austria
and Members of the United Nations, or that it is
a prerequisite to the admission of Austria to t'he
United Nations.

My Government and others have made aImost
superhuman efforts to expedite the preparation
and conclusion of this treaty. We have encountered
adamant positions on many important points, and
on certain technical details, by one great Power,
the USSR. Surely the fact that one great Power
has not been able to make an agreement with the
other occupying Powers is not a reason for penal
izing the people of Austria and for keeping Austria
from membership in the United Nations.

Military occupation exists, but my Government
fee1s there is no further need for it to exist. It
constitutes an intoIerable drain on the people of
Austria, sapping the strength of this revived State.
The continued military occupation is intolerable.
It should already have been brought to an end.
Moreover, it ihas not been tenninated only be
cause of the adamant position of one Power. This
unfortunate state of affairs has a:lready caused
sufficient suffering and anguish to the people of
Austria. Let the Security Council not be a party to
its use to penalize further the people of Austria.

1 venture to submit that t'he facts which I have
outlined demonstrate that in the -international field
~ustria is. soverei&n and deserving of II!embership
In the Umted NatIOns. 1 nope the Secunty Council
will agree to recommend to the General- Assembly
the Hnmediate admission of Austria to the United
Nations.

Colonel HODGSON (Austra:lia): On behalf of
my Government, 1 appeared before the deputies
of Foreign Ministers to explain the views of my
Government on the Austrian peace treaty as far
?ack as early January of this year. We then ob·
Jected _to the application of the rule of unanimity
by the four Powers concerned; bùt even despite
tha~, everyone believed and hoped that that treaty,
which even then was in an advanced drafting
stage, would very shortly be completed. It seems,
however, that due to inability to reach unanimity,
the completion of that 'ereaty is as far off now as it
Was in January last.

tenir des relation$ normales avec les autres Etats
appartenant à la communauté internationale, et
de tenir noblement sa place de Membre dans notre
Organisation.

Les quatre Puissances sont tombées d'accord 
je le souligne à nouveau -que le traité projeté
avec l'Autriche n'est pas un de ces traités de paix
indispensables au rétablissement des relations ami
cales env.;: anciens belligérants. Il a un double
caractère, en ce sens que non seuleIiicnt il impose
certaines obligations à l'Autriche, mais qu'en
même temps il comporte des engagements de la
part des quatre Puissances elles-mêmes. En d'au
tres termes, il constitue à la fois un traité avec
l'Autriche et un accord entre les quatre. Puissan
ces. De par sa nature même, il apparaît que sa
conclusion n'est aucunement une condition néces
saire au rétablissement de relations normales
entre l'Autriche et les Membres -des Nations
Unies,; ni une condition préalable de l'admission
de l'Autriche à l'Organisation' des Nations Unies.

Mon Gouvernement et d'autres avec lui ont fait
des efforts quasi surhumains pour que fussent accé
lérées la préparation et la conclusion du traité.
Nous nous sommes heurtés à l'intransigeance d'une
seule grande Puissance, l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, qui a élevé des objections
sur nombre de points importants et sur certains
détails techniques. Mais, manifestement, le fait
que l'une des grandes Puissances n'ait pas trouvé
la pos~ibilité de conclure·un accord avec les au
tres Puissances occupantes, n'est pas une raison
suffisante pour pénaliser le peuple autrichien et
dénier à l'Autriche le droit de devenir Membre
des Nations Unies.

L'occupation militaire existe, nous le savons,
ma~s mon Gouvernement estime qu'elle n'a plus
raison désormais d'exister. Elle impose au peuple
autrichien d'intolérables sacrifices en puisant dans
ses ressources, en sapant les forces vives de cet Etat •
renaissant. Il est intolérable que continue l'occupa
tion militaire; on aurait déjà dû y mettre fin, et,
s'il n'en a pas été ainsi, c'est uniquement en raison
dè l'attitude irréductible d'une seule Puissance.
Cette situation fâcheuse n'a déjà-causé que trop de
souffrances et d'angoisses au peuple autrichien; il
ne faut pas que l'intervention du Conseil de sécu
rité se traduise par une aggravation de ses souf
frances.

Les faits que j'ai rappelés, je crois pouvoir l'af
firmer, prouvent que, dans le domaine -internatio
nal, l'Autriche est un Etat souverain et digne de
faire partie de l'Organisation des Nations Unies.
J'espère que le Conseil de sécurité voudra bien
recommander à l'Assemblée générale l'admission
Pnmédiate de l'Autriche à l'Organisation des Na
tions Unies.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anrdais): Dès le début de janvier dernier, j'ai
pris parole au nom de mon Gouvernement de
vant les suppléants des Ministres des Affaires
étrangères pOUi" leur faire connaitre ses vues sur
le traité de paix avec l'Autriche. A cette époque
déj~, nous nous sommes élevés contre l'applica
tion, par les quatre Puissances intéressées, -de la
règle de l'unanimité. Nous espérions et croyions
tous, néanmoins, que le traité de paix dont l'éla
boration avait déjà atteint un stade avancé, serait
rapidement achevé. -. L'impossibilité dans laquelle
se trouvent ici les quatre Puissances à se mettre
d'accord nous fait penser que l'on est aussi loin
aujourd'hui qu'en janvier dernier de l'achèvement
de ce traité.
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One of the articles even then agreed on was

that foreign troops should be withdrawn imme

diately after the treaty entered into force. So far

as we <:an see, the occupation of Austria by foreign
troops is the ooly reallimit to its fullsovereignty
and independence, and that is through no fault of

its own in any way.

Therefore, my Gove!JUIlent thinks that Austria

should he regatded in a manner similar to that

suggested for Italy! To overcome the difficulties

which sorne of the representatives may have with
regard to casting: a vote in favour of a direct
recommendation of Austria, 1 propose to submit a
resolution similar to the one my de1egation sub

mitted in regard to Italy.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re

publics) (translated from Russian): 1 have al

ready explained the attitude of the USSR dele

gation toward the application under discussion,. in
my general remarks on an the applications received
from countries with which peac~ treaties are to be

conc1uded, and also in connexion with the Aus

trian treaty: 1 have accordingly no observations

on the substance of this application to add to what
1 have already said.. .

1 do not think there. would he any point in
entering into a useless discussion here on the ques

tion as to who is guilty and who is .innocent in
connexion with the delay in the preparation of the
treaty with Austria. Such a discussion woulet lead
us too far afield; and 1, too, might have a few
things to sayon that subject.

The PRESIDENT: The draft resolution w'hich will
now be put to a vote reads as follows:

"The Security Council,

"Having considered the application of Austria
for admission to the United Nations, and

"Having noted that Austria is still under mili
tary occupation- by the Allied and associated
Powers,

"Findsthat in its judgment Austria is a peace
loving .State, able and willing to carry out the

obligations contained in the Charter of the United
Nations, and

"Recommends that Austria ~ admitted to mem
bership at such time and under such conditions as
the General Assembly may deem appropriate."

Mr. NISOT (Be1gium) (translated from French) :
Is this draft resolution the only one submitted?

The PRESIDENT: yes.
A vote was taken by a show of hands. There

were 8 votes in favour, 'one. 'against, and 2 ab
stentions. The resolution was not adopted, one of
the -votes against ~eing that of a permanent mem
ber of the Council.

1 See Official Records of the Security Cp,uncil, Second
Year, Special Supplement No. 3, Appendix 14; ibid.,
No. 42, 136th meeting; ibid., No. 56, 154th mçeting.

•
"See Official Records of the Security Council, Second

Year, No. 38; ibid., No. 42,.136th meeting; ibid., No. 56,
154th meeting; ibid., Special Supplement No. 3, Appen
dix 15; and documents S/C.2/SR.20 and S/C.2/SR.22.

L'un des articles sur lesquels l'accord a déjà été
réalisé stipule què les troupes étr:imgères doivent
être retirées dès l'entrée en vigueur du traité. A
notre sens, l'occupation de l'Autriche par des trou
pes étrangères constitue la seule restriction réelle
à sa pleine souveraineté et à son indépendance, et
la faute ne lui en incombe nullement.

C'est pourquoi mon Gouvernement estime que
l'Autriche doit être traitée exactement comme on
a proposé de le faire pour l'Italie'. Pour parer aux
difficultés que certains des représentants pourraient

,avoir à voter pour une recommandation directe
en faveur de l'Autriche, j'ai l'intention de présen
ter une résolution analogue à celle que ma déléga
tion a présentée dans le cas de l'Italie.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) (tràduit du russe): J'ai déjà fait
connaître l'attitude de la délégation de l'URSS â
l'égard de la demande d'adInission que nous som
mes en train d'étudier lorsque j'ai fait des obser
vations au sujet de l'ensemble des demandes d'ad
Inission émanant des pays avec lesquels les traités

de paix n'ont pas été conclus et, notamment, au
sujet du traité avec l'Autriche". C'est pourquoi je
n'ai rien à ajouter à ce que j'ai déjà dit en ce qui

. concerne le fond de la demande d'adInÏssion .pré
sentée par ce dernier pays.

Je ne"pense pas qu'il faille engager ici une dis
cussion inutile pour déterInÎller à qui incombe la
responsabilité des retards qu'a subis l'élaboration
du traité de paix avec l'Autriche. Cela nous mène
rait trop loin. J'aurais moi aussi quelque chose à
dire à ce sujet.

. Le PRÉSIDENT. (traduit de l'anglais): Voici le
texte de la résolution que je vais mettre aux voix:

"Le Conseil de sécurité,

"Avant examiné la demande d'adInission de
l'Autriche à l'Organisation des Nations Unies, et,

"Ayant pris acte du fait que l'Autriche est en·
core occupée militairement par les Puissances al
liées et associées,

"Considère que, à son avis, l'Autriche est un
Etat pàcifique capable de J'emplir les obligations
prévues par la Charte des Nations Unies et dis
posé à le faire et

"Recommande que l'Autriche soit adInise parmi
les Nations Unies à telle date et dans telles con-.
ditions que l'Assemblée générale pourra juger

appropriées."

M. NISOT (Belgique): Ce projet de résolution
est-il le seul qui nous soit soumis;

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Oui.

. Il est procédé au vote à main levée. Il :Y a .8
voix pour, une contre et 2 abstentions. La VOIX

contre étant celle d'un membre permanent du
Conseil, la résolution n'est pas adoptée.

'Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, Supplément spéCial No 3, Appen·
dice 14; et No 42, 136ème séance; et No 56, 154ème

séance. :
• Ibid; Deuxième Année, No 38; No 42, 136è~e

séance; No 56, 154ème séance; Supplément Sp6Clai
No 3, Appendice 15 et les documents S/C.2/SR.20 et

S/C.2/SR.22.
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, '

Votes fo.r: Australia, Belgium, Brazil, China:,
Colombia, Syria, United Kingdom, United States
of America.

Vote against: Union of Soviet Socialist Re
publics.

Abstentions: France, Poland.

ApPLICATION OF ROUMANIA

The PRESIDENT: We· shaH now consider the
fourth. application, that of Roumania, the discus
sion of which is summarized in chapter IV, sub
section 3 (5) of the report.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
As in the case of Hungary, my Government will
not vote for the admission of Roumania until it is.
satisfied that the Roumanian Govemment intends
seriously to observe its peace-treaty obligations in

. the field of human rights. Under the circum
stances, we cannot support the application.

Mr. JOHNSON (United States>of Ame~ca): My
Government must now oppose the admission of
Roumania because of our serious doubts as to the
ability and wil1ingness of the present Roumanian
Government to carry out international obliga
tions: These doubts arise mainly because of the
flagrant violation and suppression of human rights
which. have taken place in Roumania-violations
in defiance of the human rights section of the peace
treaty and of the assurances given in J anuary
1046 to the Tripartite Commission sent to Rou
mania by the Couneil of Foreign Ministers.

Mr. GR,OMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): 1 have al
ready stated the position of the USSR delegation
concerning the application received from Rou
mania, in my remarks on the general question of
applications received from countries with which
treaties are heing concluded: 1 have nothing to
add to what 1 have ;;tlready said.

As for the remarks of the represe!ltatives of the
United States and the United Kingdom, 1 must
state that they are, in my opinion, unfounded. We
are already familiar with this talk of the viohtion
of human rights in Roumania and in several orher
countries, and 1 see no necessity to resume this
quite useless discussion here.

The PREE'IDENT: We shall now vote on the
application of Roumania.

A vote was i.aken by a show of hands. There
Was one vote in favour, none against, with 10
abstfmtions. The application was not accepted,
having failed to obtain the affirmative vo·tes of
seven members.

1 See d?cument' S/C.2/SR.20 and Offici~l Records of
the Securzty Council, Second Year, No. 60; ibid., Special
Supplement No. 3, Appendix 12., .

See Official Records of the Security Council, Second
Year, Special Supplement No. 3, Appendix 15.

Votent pour: Australie, Belgique: Brésil, Chine,
Colombie, Syrie, Royaume-Uni, Etats-Unis d'A:né
rique.

Vote contre : l'Union des Républiques socialistes
sovi~tique.

S'abstiennent: FraI).ce, Pologne.

DEMANDE D'ADMISSION DE LA ROUMANIE

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Nous.pas
sons maintenant à la quatrième demande d'admis
sion, celle qu'a présentée la Roumame et dont il
est traité au chapitre IV, section 3, 5) du rapport.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais): Comme dans le cas qe la Hon
grie, notre Gouvernement ne saurait~voter en fa
veur de l'admission de la Roumanie tant qu'il
n'aura' pas l'assurance que le Gouvernement rou
main entend sincèrement s'acquitter des obliga
tions qui lui sont imposées par le traité de paix
dans le domaine des droits de l'homme. Dans ces
conditions, nous ne pouvons voter en faveur de
cette demande.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) . (tra
duit de l'anglais): Mon Gouvernement se voit
dans l'obligation de s'opposer pour le momen( à
l'admission de la Roumanie, car il éprouve des
doutes très sérieux quant à l'aptitude et au désir
du Gouvernement roumain actuel de s'acquitter
de ses obligations internationales'. Ces doutes ré
sultent surtout des flagrantes violatiorls et même
des mesures de suppression des droits de l'ho~e

qui ont eu ,lieu' en Roumanie, violations contraires
aux dispositions de la section du traité de paix re
lative aux droits de l'homme, et également des
violations qui ont été. commises à l'égard des assu
rances données par le Gouvernement roumain en
janvier 1946 à la Commission tripartite envoyée
dans ce pays par déci$.ion du Conseil des Ministres
des Affaires étrangères.

M. GROMYKO (UD:Î0n des Républiques socialis
tes soviétiques) (traduit du russe): J'ai déjà
exposé les vues de la délégation de l'URSS à
l'égard de la demande d'admission formulée pa.r
la Roumanie lorsque j'ai fait des remarques d'or
dre général au sujet des demandes d'admission
émanant des pays avec lesquels des traités de paix
doivent 'être conclus'. Je n'ai rien à ajouter à

l
ce

que j'al déjà dit. r

En ce qui concerne les observations faites ici
par les représentants des Etats-Unis' et du Royau
Ale-Uni, je dois dire qu'elles sont dénuées de fon
dement. Ces phrases relatives à la violation 'des
droits de l'homme en Roumanie et dans certains
autres pays nous sont déjà familières. Pour ma
part, je ne crois pas qu'il convienne de prolonger
une discussion aussi stérile.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous al
lons voter maintenant sur la dèmande d'admission
présentée par la Roumanie.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a une
voix pour et 10 abstentions. N'ayant pas obtenu
le vote affirmatif de sept membres, la· demande
n'est pas adoptée.

1 Voir le document S/C.2/SR.20 et les Procès-verbaux
officiel. du Cons(,:l de sécurité, Deuxième:;: Année, No 60;
et Supplément spécial No 3, Appendice 12.
. ' Voir les Procès-verbaux officiels du Oonseil de sécu

rité, Deuxième Année, Supplément. spécial No 3, Appen
dice 15.
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Vote for: Syria.

Abstentions: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Union of Soviet So
cialist RepJ.lblics, United Kingdom, United States
of America.

ApPLICATION OF BULGARiA

The PRESIDENT: The last application is that of
Bulgaria. Is. thereany comment on the admission
of Bulgaria to the United Nations?

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
What l have already said in regard to Hungary
and Roumania applies also to Bulgaria:

In the case of Bulgaria, there is the further con
sideration that the Commission of Investigation
recently sent to the Balkans found, by a substantial
majority, that Bulgaria was guilty of creating dis
order in Greece. In the same connexion, there is
the further consideration that recently, and for
some time, the Bulgarian Govemment bas been
obstructing the activities of the Subsidiary Group
of the Commission of Investigation, which is an
organ of the CounciI. An illustration of that is
that there was a Yugoslav-Bulgarian communiqué
issued on 2 AugUst 1947 whioh referred to agreed
a{)tion between the two Governments with regard
to the United Nations Subsidiary Group of In,
vestigation, "in the light of its heretofore biased
activities".

. l think that illustrates the attitude of the Bul
garian Government towards the Subsidiary Group
which was set up by the "Security Council, and
indicates c1early enough the refusai to co-operate
in the .way in which that Government would he

, bound to co-operate.

. Mr. JOHNSON (United States of America): As
in the case of Albania, Hungary and Roumania,
the United States Government feels that it must
oppose the application of Bulgaria at this time
because of serious doubts asto the willingness and
ability of that country, under its present Govern
ment, to carry out international obligations: This
is .based, first, on a flagrant suppression of human
rights in Bulgaria and violations, in advance, of
the human rights article in the peace treaty, a:itd
secondly, oh the other matter mentioned by the
representative of the United Kingdom, namely,
the non-eo-operation on the part of Bulgaria with
the Subsidiary Group investigating border inci
dents on the northern Greek frontier,' as welI as
previous lack of co-operation with the Commis-
sion itself. -

My Government also has doubts as to the peace
fuI c:haracter of the Bulgarian régime, in view of
the fact that the majority of th~ Balkan Com
mission of Investigation found, and so stated in

1 See documents S/C.2/SR.21 and S/C.2/~R.23.

: See document S/C.2/SR.22; Official Records of the
Security Council, Second Year, No. 72; ibid., Special
Supplement No. 3, Appendix 13. .

Vote pour: la Syrie.

S'abstiennent: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-.
Urus d~Amérique.

DEMANDE D'ADMISSION DE LA BULGARIE

Le PRÉSIDENT (traduit deî'anglais): Nous pas
sons à la dernière demande d'admission, celle de
la Bulgarie. Des membres du Conseil ont-ils des
observations à présenter' sur l'admission de la 1

Bulgarie à l'Organisation des Nations Unies?

. Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra

. duit de l'anglais): La déclaration que j'ai faite
précédemment au sujet de la Hongrie et de la
Roumanie s'applique également au c~ de la Bul-
garie1

• .

Nous devons en outre, dans le cas de la Bulga
rie, tenir compte du fait que la Commission d'en
quête récemment. envoyée dans les Ba!kans a
conclu, à une forte majorité, que la Bulgarie était
coupable de fomenter des troubles en Grèce. Il
faut tenir compte aussi, dans le même ordre
d'idées, de ce que, récemment, le Gouvernement
bulgare a longuement fait obstruction à l'activité
du Groupe subsidiaire de cette Commission d'en
quête, organe du Conseil de sécurité. Cette atti
tude se trouve reflétée dans un communiqué publié
conjointement par la Bulgarie. et la Yougaslavie
le 2 août 1947 et où il est fait mention de mesures
concertées entre ces deux Gouvernements à l'égard
du Groupe subsidiaire d'enquête des Nations Unies
"étant donné la partialité dont il a fait preuve
jusqu'à ce jour dans son activité".

Voilà qui illustre bien, me semble-t-il, l'attitude
adoptée par le Gouvernement bulgare à l'égard du
Groupe subsidiaire institué p::.r le Conseil de sécu
rité et qui révèle sans 'aucun doute possible que ce
Gouvernement se refuse à àpporter la coopéra
tion qu'il devrait apporter.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): De 'même que dans le cas de
l'Albanie, de la Hongrie et de la Roumanie, mon
Gouvernement se voit obligé de s'opposer, à
l'heure actuelle, à la demande d'admission de la
Bulgarie, car il éprouve des doutes sérieux quant
à l'attitude du Gouvernement bulgare actuel et
à son désir de se conformer à ses obligations inter
nationales:. Ces doutes sont fondés,- tout d'abord,
sur le fait que, en Bulgarie, les drôits de l'homme
sont supprimés de la façon la plus flagrante, ce qui
est une violation anticipée des clauses du traité
de paix relatives aux droits de l'homme. En outre, '
ainsi que l'a rapporté le représentant du Royau
me-Uni, la Bulgarie 'se refuse à collaborer avec le
Groupe subsidiaire chargé d'enquêter sur les inci
dents qui se sont produits le long des frontières
septentrionales de la Grèce; et, précédemment,
elle a pareillement refusé sa collaboration à la
Commission elle-même.

Mon Gouvernement éprouve, d'autre part, des
doutes sérieux quant au caractère pacifique du
régime actuel de la Bulgarie, étant donné que la
majorité de la. Commission d'enquête pour les

1 Voir les documents S/C.2/SR.21 et S!C.2/SR.23.
: Voir le documen't S/C.2/SR.22; les Procès-verbaux

officiels du Conseil de sécurité, Deuxième Année, No 72;
et Supplément spécial No 3, Appendice 13. ,~
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the report of that Commission/ that Bulgaria had
rendered assistance to. the guerrillas operating in
northern Greece.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated Irom Russian): Everything
that 1 have said in connexion with the applica
tion of Roumania applies equally to Bulgaria: 1
have nothing to add.

, The PRESIDENT: We shaH now vote on the ap
plication of Bulgaria.

A vote was taken by a sh(lW of hands. There
was D'ne vote in lavour and one against, with 9
abste,ntions. The application was not accepted.

Vote for: Syria.

Vote against: United States of America.
Abstentions: AustraIia, Belgium, BraziI, China~

Colombia, France, Poland, Union of Soviet 80
cialist Republics, United Kingdom. '

UNITED STATES DRAFTRESOLUTION

Mr. JOHNSON (United States of America) : The
votes taken this week on the membership applica
tions before us show that the Council is con
fronted with an impasse on tbis question. The
results are substantially the same as last year when
five applications were rejected, and, following
debate in the General Assembly, were returned to
us for further consideration. Again, they have aIl
been rejected; in the case of two countries, Ire
land and PortU[al, the applications were rejected
for reasons not found in the Charter. Also, the
application of Italy has been rejected-and again,
in the opinion of my Government, for no reason
which can be found in the Charter. The same
appIies to Austda.

When we consider that, in the past two years,
we have had sixteen applications before us, ooly
six of wruch have been accepted, the futility of
this operation becomes c1early apparent, and in
our view it bodes no good for the Organization
itself. It is a situation which demands some reason
able and fair solution.

1 submit that, in drafting the Chart~r of the
United Nations, it was never intended that one
State should have the power to keep out of the'
Organization, for reasons not contained in the
Charter, States which, in the judgment of most
Members, are qualified for membership. 'This is
surely an exercise of the veto which constitutes
an abuse of that power. The permanent members
of the Council possessing this grave responsibility
stated at San Francisco to the other States there
assembled that this right would be used sparingly.
Surely no one could have contemplated that it
would be used in the manner in which it has beenused.

y 1 See O!J!cial Records of the Security Council, Secondear, SpeCIal Supplement No. 2 (document S/360),.

"Ibid., Special Supplement No. 3, Appendix 1-5.

Balkans a constaté et consigné dans le rapport de
cette Commission" que la Bulgarie a prêté aide
et assistance aux partisans opérant dans le nord
de la Grèce. '

M. GROMYKO (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) (traduit du russe) : Ce que j'ai dit
au sujet de l'examen de la demande d'admission
de la Roumanie s'applique intégralement à la Bul
garie". Je n'ai rien à ajouter à ce sujet.

Le PRÉSIDENT (tràduit de l'anglais): Je mets
aux voix la demande d'admission présentée' par la
Bulgarie.

Il est procédé au vote à main levée. Jl y a une
voix pour, une voix contre et 9 abstentions. La
demande n'est pas adoptée.

Vote pour: la Syrie.

Votent contre: les Etats-Unis d'Amérique.
S'abstiennent: Australie, Belgique, Brésil, Chine,

Colombie, France, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni.

PROJET DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉE PAR LES
ETATS-UNIS

M. JOHNSON (Etats-Unis 'd'Amérique) (tra
duit de' l'anglais): II ressort, des votes auxquels
le Conseil a procédé cette semaine sur les deman
des d'admission dont il était saisi, que le Conseil,
en cette affaire, s'est engagé dans une impasse.
Les résultats des votes sont sensiblement les mêmes
que ceux qui ont été enregistrés l'année dernière
lorsque les cinq demandes furent repoussées, et
lorsque, après avoir fait l'objet d'un débat à
l'Assemblée générale, elles furent renvoyées au
Conseil de sécurité. De nouveau, elles ont toutes
été repoussées; deux d'entre elles - celles de
l'Irlande et du Portugal - l'ont été pour des rai
sons étrangères à la'Charte. La demande de l'Ita
lie, eiIe aussi, a été repoussée pour des raisons qui,
de l'avis de mon Gouvernement, ne se trouvent
pas davantage dans la Charte. II'en est de même
en ce qui concerne l'Autriche.

Considérons les .faits: Au cours des deux der
nières années seize demandes d'admission nous ont
été présentées; s~ d'entre elles seulement ont été
acceptées. Voilà qui démontre clairement la futi
lité de notl'e procédure; voilà qui, à notre sens,
ne présage rien de bon pour l'Organisation e1Ie
même. C'est une situation qui réclame des mesu
res de raison et de justice.

Je ne pense pas que les auteurs de la Charte
aient j~mais voulu donner à un Etat le droit de
s'opposer, 'pour des raisons étrangères à la Charte,
à l'admission d'un pays que les autres Etats Mem
bres des Nations Unies jugeraient. digne d'être ad
mis. II y a là, indubitablement, un abus du droit
de veto. A San-Francisco, les membres perma
nents du Conseil de sécurité, auxquels est confié
ce droit, qui comporte une grande responsabilité,
ont fait aux autres Membres des Nations Unies
la promesse de n'en user qu'avec modération.
Personne, certes, ne prévoyait, à cette époque,
l'usage qui en a été fait.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, Deuxième' Année, Supplément No 2 (documentS/360).
"Ibid., Supplément spécial No· 3" Appendice 15.



ln the opinion of my Government, the situation
is therefore one whichdemands'a fresh approach.

My Government has opposed certain applications,
and in the General Assembly will continue to
oppose them uniess the reasons· for our opposition
change. However, in an instance of this type we
should not desire our opposition to he the deter

mining factor in keeping out of the Organization
aState which, in the opinion of a two-thirds
majority of the Memhers of the United Nations,;

~ould meet the qualifications. 1 .submit that any
other permanent member should consider. taking
the same attitude. In this instance, we are per

fectly willing to submit our opinion to the judg

ment of the world, as e~ressed in the General
Assembly.

IIence, J am submitting to the Council a reso
lution' which will he circulated, if it has not

already been cireulated and which states that,

inasmuch as the Council has been unable to agree
on these applications, it requests the General As·
sembly to eonsider the qualifications of these appli

cants, and that the Council, in this instance,

recommendsto the General Assembly the admis.

sion of any applicant which the Assembly shall
consider qualified for admission.

1 repeat that my Govemment, while it opposes
certain applications and will continue to oppose
them, is ready and willing to rely on the judgment

of the .fifty-five Membcrs of this Organization for
a just and wise decision. 1 submit that, under the
cireurnstances, the course of action suggested 'in
~e resolution is the. only fair and equitable pro,.

cedure for us to follow. 1 venture to express the
hope that the views of my Government may he
shared by the other memhers of .the Council.

\

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re·
publics) (translated {rom Ru,rsian}: 1 do not feel

that there is any need for me to ~xipatiate on the
question of the "veto". We have known for a

long time that. in discussions on this subject the
American representatives dislike .being left behind
by the Greeks. In debates on the "veto", they
think it neaessary to keep step wi+h the Greeks.

That is their business.
1

As for the resolution, 1 wish to say, in the fust
place, that it is completely unclear. 1 feel it would
be difficult to consider it at thÏs meeting, espe

cially at the end of the meeting. My first impres
sion is that it is a pointless step. It is as pointless

'The text of the draft r~solution submitted by the
representative of the United States reads as follows:

"The SecuTit'Y CO'llncil,
"Having given careful consideration to the requests for

admission to membership of Albania, Austria,. Bulgaria,
Hungary, Ireland, Italy, Mongolian People's Republic,
Portugal, Roumania and Transjordan,

"In view of differences of opinion as to the application
to the States mentioned in the preceding paragraph of
the criteria for admission to the United Nations set forth
in Article 4- of the Charter, and in order ta prevent these
differences from causing further indefinite delays in the
admission of States which a number of members of the

. Security Council deem qualified for membership,

"Requests the General AsseI)1bly ta consider the quali
fications of the above-mentioned applicants and will, in
this instance, immediately 1 recommend ta tlle General
Assembly the admission" of any of the above-mentioned
applicants which the General Assembly shall have con-
sideredqvalified fot admission." - -

Ainsi mon Gouvernement estime-t-il que la
situation est de celles qu'il est nécessaire d'aborder
sous un angle nouveau. Il s'est opposé à l'admis
sion de certains Etats, et il continuera, au sein de
l'Assemblée générale, à s'y opposer tant que res
teront valables les raisons qui l'ont poussé à adop
ter cette attitude. Nous ne voudrions pas toutefois
que, dans un cas pareil, notre opposition pût être
un facteur déterminant de l'exclusion d'un Etat si

les deux tiers des Membres des Nations Unies le
considéraient comme qualifié pour faite partie de
l'Organisation. J'émets l'avis que tous les autres
membres permëments du Conseil devraient envisa
ger d'adopter' la rnêmeligne de conduite. Nous
sommes, pour le cas présent, tout à fait disposés
à soumettre notre opinion au jugement du monde
entier, exprimé par la voix de l'Assembléegéné
raIe.

Dès lors, je soumets au Conseil de sécurité un
projet de résolution' qUi sera. distrioué - s'il ne
l'est déjà - et aux termes duquel, si le Conseil
de sécurité ne peut arriver à se mettre d'accord
sur l'admis~ion de' nouveaux Membres, il deman
dera à l'Assemblée générale d'examiner les titres
des candidats, et lui recommandera d'admettre
tous ceux qu'elle jugera pleinement qualifiés pour
faire partie de l'Organisation.

Je le répète: mon Gouvernement s'est opposé
et continuera de s'opposer à certaines candidatures,

mais est tout disposé à s'en remettre au jugement

des cinqu'ante-cinq nations représentées à l'Assem
blée générale, pour une décision juste et sage. A
notre sens, c'est dans les conditions présentes la
seule voie équitable et loyale que nous ayons à
suivre. Je me permet;; de formuler l'espoir que le
Conseil de sécurité fera siennes les yues de mon
Gouvernement.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) (traduit du russe): Je ne crois pas
nécessaire de m'étendre sur la question du "veto".
On sait depuis longtemps que les représentants
des Etats-Unis ne veulent pas se laisser 'distancer
par les Grecs. sur ce terrain-là. Lorqu'ils discutent.'

le "veto", ils croient devoir marcher du même pas

que les Grecs. Cela les regarde.

. ·En ce qui concerne la résolution, je dois diTe
avant tout qu'elle manque de clarté d'un bout à
l'autre. Il me semble difficile ,d'examiner cette réso
lution dès maintenant, au cours de la présente
séance, et surtout à la fin de la séance. Ma pre-

'Voir le texte dû projet de résolution présenté par le

représentant des Etats-Unis:
"Le Conseil de SéCUT~té,

Ayant examiné avec soin les demandes d'admission
présentées par l'Albanie, l'Autriche, la Bulgarie, la Hon
grie, l'lr1ande, l'Italie, la République populaire de Mon
golie, le Portugal, la Roumanie et la Transjordanie,

"En raison de divergences d'opinion quant à l'appli
é'ation aux Etats mentionnés à l'alinéa précédent des
critères énumérés à l'Article 4- de la Charte pour l'ad
mission à l'Organisation des Nations Unies, et afin d'évi-

"ter que ces. divergences ne retardent indéfiniment
'l'admission d'Etats dont les titres sont jugés suffisants
par un certain nombre de membres du Conseil de

sécurité, "
" Invite l'Assemblée générale à examiner les titres des

candidats ci-dessus mentionnés; après quo! le Conseil re
commandera immédiatement à l'Assemblée générale l'ad
mission de tous ceux de ces Etats dont l'Assemblée gén~7

rale aura estimé qu'ils remplissent les conditions requises.
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as the United States resolution on the Greek ques
tion. That is obvious to everyone.

The Security Council must prepare a special
report for the General Assembly, just as it did last
year. This special report will be sent to the Assem
bly for discussion, and the Assembly will consider
it, just as it considered the corresponding report
of the Security Cotincillast year. It is the business
of the General Assemblv to take whatever action it
thinks necessary on this report, and to decide after
consideration of the report whether it wishes to
approach the Security Council on this question or
not.

The Security Council has' not yet considered any
report on the applications for admission of new
Mem.bers. At least, 1 have not yet seen such a
report in final form, or even in draft form. What
we have is a report of the Committee on the
Admission of New Members; we have as yet no
draft report of the Security Council to the General
Assembly on this question. The Security Council
has to consider such a report, accept it and send it
ta the General Assembly.

There· seems to be no reason at aU to rush mat
ters in this connexion. We have to consider a
.special report in order to send it to the General
Assembly. This report will have to show the re
sults of our consideration of the applicati0Ds in
question, and the attitudes of the various delega
tions in conne~on with each application.

Mr. KATz-SUCHY (Poland): During the voting
on the five applications which were discussed
previously, the Polish delegation in each case gave
reasons for abstaining from voting, and suoh
reasons can easily be found in the views we ex
pressed at the hundred and .eighty-sixth meeting.'
We consider that, for legal reasons, we are not
able to vote on any of these applications, since the
peace treaties have not yet come into force. That
was the reason for our abstention.

However, some of the members here did not
consider that such ·legal grounds for not discussing
the problem existed at aU, and took quite a diller
ent course. Certain allegations have been made
here by the representatives of the United States
and the United Kingdom, against Bulgaria, Hun
gary and Roumania. 1 must state that none of
these allegations havebeen proved here. No facts
have been quoted to prove that any of the aUega
tions are true.

Especially .unfair do we find the facts which
have been recalled, again by those two repre-'
sentatives, concerning the position of Albania and
Bulgaria in regard to the Greek question and the
matter of the Subsidiary Group of the Commission
of Investigation concerning Greek Frontier Inci
dents. The" case is still being discussed, and no
decision has been taken. We do not know yet what
will be proved in these cases.

1 am especiaUy interested in, and concerned
about, what the United Kingdom representative

mière impression est qu'il s'agit là d'une démarehe
inutile, d'une démarche aussi dépourvue de sens
que l'était la résolution des Etats.Unis relative à
la question grecque. d'est évident pour tous.

Le Conseil de sécurité doit préparer un rapport
spécial à l'Assemblée générale, comme' il l'a fait
l'année dernière. Ce rapport sera adressé à l'As
semblée générale aux fins d'examen. L'Assemblée
l'étudiera de la même manière qu'elle a étudié le
rapport du CQnseil de sécurité de l'an dernier.
C'est à l'Assemblée qu'il appartient de prendre des
mesures à la suite de ce rapport et de décider,
après examen, si elle doit ou non s'adresser à ce
sujet au Conseil de sécurité.

Le Conseil de sécurité n'a pas encore examiné
le rapport relatif aux demandes d'admission des
nouveaux Membres. Je n'ai pas encore vu ce rap
port, ni sous sa forme définitive, ni même~ous une·
forme préliminaire. Ce qu'on nous a présenté, c'est
le rapport du Comité d'admission des nouveaux
Membres. Nous ne disposons même pas d'un pro
jet .du rapport que le Conseil de sécurité doit
adresser à l'Assemblée générale à ce ~ujet. Il faut
encore que le Conseil de sécurité examine un tel
rapport, l'adopte et l'adresse à l'Assemblée géné
rale.

J'estime qu'e, pans cette affaire, toute précipita
tion serait déplacée. Il nous faut examiner un
rapport spécial afin de l'adresser à· l'Assemblée
générale. Ce rapport devra rendre compte des
résultats de l'examen des diverses demandes d'ad
mission et préciser également l'attitude adoptée
par les diverses délégations concernant les diffé
rentes demandes d'admission.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Lorsqu'ont été mises. aux voix, après· dis
cussion, les cinq demandes d'admission, la dé!éga
tion polonaise a, dam; chaque cas,· qanné les rai
sons qu'elle avait de s'abstenir de prendre part au
vote; il est facile de les retrouver dans notre
intervention à la cent-quatre-vingt-siXième séance'.
Nous estimons, pour des raisons juridiques, que
nous ne 'sommes en mesure de voter sur auc~ne

.de ces candidatures, étant donné que les traités
de paix ne sont pas encore en vigueur. Telle a
été la raison de notre abstention.

Toutefois, certains représentants ici présents ont
exprimé l'avis que ces raisons juridiques de ne
point discuter la question n'existaient pas et ils
.ont adopté une attitude tout à fait différente, Les
représentants des Etats-Unis et du Royaume-Uni
ont formulé ici même des accusations à l'adresse
de la Hongrie, de la Bulgarie et de la Roumanie.
Mais je dois signaler qu'aucune preuve n'a été
fournie à l'appui. Il n'a été cité aucun 1fait pour
prouver la véracité de ces allégations.

Je trouve particulièrement injuste pour l'Alba..
nie et la Bulgarie le rappel, par ces deux même!
représentants! des faits relatifs à l'attitude de ces
pays dans l'affaire grecque et celle du Groupe sub
sidiaire de la Commission d'enquête sur lesind-,
dents survenus le long de la frr,:mtière gt\ecque:
Cette question est encore en discussion et n'a fait
l'objet d'aucune décision. Nous ne savons pas
encore ce qui en définitive sera établi.

J'ai pris mi intérêt tout particulier à ce qu'a dit
le représentant du Royaume-Uni touchant le res-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, No 18.
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says concprnÎng the adherence to certain recom- 1
mendatio~." of the United Nations. 1 wonder
whether he will show the same concern with re
gard to the recommendation which has been made
concerning Spain: or that concerning Indonesia:
Also, will he ,show the same concern with regard
to the recommendation of the General Assembly
which states that no economic aid should be used
as a political weapon anywhere?"

Suddenly, at the end of the meeting, just as in
Greek mythology Minerva is supposed to have
sprung from the head of Zeus, a United States
rcsolution has appeared. 1 do not see how we
can conne'CÎ this resolution with our previous dis
cussion. This recommendation from the Security
Council to the General Assembly, with regard to
membership, should be concerned expressly with
the vote which has been taken here. The vote has
proved negative, and that should be our report to
the General Assembly.

The General Assembly can decide, as it did l;;;.st
year, to send. the applications back for recon
sideration, or to accept the decision of the Secur
ity Council. 1 do not see why we should request
or suggest to, the General Assembly that it solve
the differences in our opinions. 1 believe that the
aim of this resolution, as was partIy stated here
by the USSR representative, was the' same as was
the aim of the last resolution on the Greek ques
tion! It is to cause another veto and make big
headlines in the Press about the USSR veto, or,
as the United States Press likes to call it, "the Red
veto." This resolution serves the aims of the
United Nations as little as does the previous reso
lution.

The PRESIDENT: At this late hour, 1 do not
think it appropriate to continue the discussion on
this point. A report [document A/350] has been
prepared by the Secretariat for presentation to
the General Assembly, and 1 will ask the Assistant
Secretary-GenerÇll in charge of Legal Affairs to
read the resolution to be submitted to the Assem
bly so that the Couîlcil may take a decision upon
it.

pect des recommandations des Nations Unies. Je
me demande s'il montrera le même souci au sujet
de la recommandation qui a été faite rela,tivement
à l'Espagne' et de celle concernant l'Indonésie'. Ou
encore montrera-t-il le même .souci au sujet de la
recommandation de l'Assemblée générale qui porte
qu'aucune assistance économique ne devrait être
utilisée en quelque endroit que ce fût comme une
arme politique".

Soudain, à la fin de la réunîon, telle Minerve
surgissant de la tête de Zeus, dans la légende
grecque; a surgi une résolution présentée par les
Etats-Unis. Je ne vois pas le rapport qu'il y a
entre elle et nos discussions précédentes. Cette
recommandation du Conseil à l'Assemblée géné
rale relative à l'admission des Membres doit· ex
pressément tenir compte du vote du Conseil. Le
vote s'est avéré négatif, et c'est cela dont nous
devons faire rapport à l'Assemblée générale.

L'Assemblée générale pourra, comme elle l'a
fait l'an dernier, décider de nous renvoyer encore
les demandes d'admission aux fins d'un nouvel exa
men ou bien accepter la décision du Conseil. Je
ne vois pas pourquoi nous devrions suggérer ou
demander à l'Assemblée générale de se prononcer
sur nos divergences d'opinions. Le but à..: la résolu
tion des Etats-Unis, comme l'a partieHement in
diqué le représentant de l'URSS, me paraît être
le même que celui .de la dernière résolution sur la
question grecque'. Il s'agit de provoquer un nou
veau veto et de donner ainsi matière à des en-tête

(énormes de journaux, sur le veto de l'URSS ou,
comme la pres~e des Etats-Unis se plaît à l'appe
ler, le "veto rouge". Cette résolution sert aussi peu
que laprécédente les buts des Nations Unies.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Etant
donné l'heure tardive, je ne pense pas qu'il soit
utile de prolonger la discussion sur ce point. Un

, rapport [document A/350] a été préparé par 1~

Secrétariat à l'intention de l'Assemblée générale.'
Je demanderai au Secrétaire général adjQint
chargé des questions juridiques de donner lecture
du projet de résolution à soumettre à l'Assemblée
générale, afin que le Conseil puisse prendre une
décision à son sujet.

ADMISSION OF YEMEN ÀND PAKISTAN

Mr. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs) : The draft resolution pre
pared by the President and the Secretariat, re
lating only to the discussions of the Security Coun
cil,' reads as follows:

"The Security Council,

"Having received and consideréd the report sub
mitted by the Committee on the Admission of
New Members regarding the re-examination of the
applications for membership in the United Na-:
fions of the People's Republic of Albania, the
Mongolian People's Republic, th~ HaS'hemite
Kingdom of Transjordan, Ireland anè. "'lortugal,
and the examination of the applications )f Hun-

1 See Resolutions adopted by the General Assembly,
during the second part of its first session, No. 39 (1). .

2 Sec Official Records of the Security eou7!cil, Second
Year, Nos. 72 and 82. .

"See Resolutio"l.s adopted by the General Assembly
• during the second :-aI1 of its first session, No. 48 (1).

...
'See Official Records of the Security Council, Second

Year, No. 79, 188th meeting.

,ADMISSION DU YÉMEN ET DU PAKISTAN

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des questions juridiques) (traduit de l'anglais):
Voici le texte du projet de résolution préparé par
le Président et le Secrétariat; il n'a trait qu'aux
mscussior..s du Conseil de sécurité.

"Le Conseil de, sécurité,

"Après avoir reç.u et examiné le rapport du
Comité chargé d'étudier la procédure des deman
des d'admis8ion des nouveaux Membres, concer-

, nant le nouvel examen des demandes d'admission
à l'Organisation des Nations Unies présentées par.
la République populaire d'Albanie, la République
populaire de Mongolie, le Royaume hachémite
de Transjord.anie, l'Irlande et le Portugal, ainsi

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée générale
pendant la seconde partie de sa première session, No 39
(1).

2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, Deuxième Année, Nos 72 et 82.

3 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné-

1

rale pendant la seconde partie de sa première session,
No 48 (1) .

'Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu-
rité, DeuXième Année, No 79, 188ème séance. ,

.~
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gary, Italy, Roumania, Austria, Yemen and Bul
garia;

UHaving received and considered the applica
tion of Pakistan; and

UHaving taken due notice of the statements of
opinions of the members of the Security Council
in regard to these applications, ' ~

uRecommends

"To the General Assembly that it admit to
membership in the United Nations the following
applicants :

que l'examen des demandes d'admission de 'la
Hongrie, de l'Italie, de la Roumanie, de l'Autriche,
du Yémen et de la Bulgarie; .

"Apres avoir reçu et examiné la demande d'ad
miso:on du Pakistan; et

"Après avoir dûment pris acte des opinions ex
primées par les membres du Conseil de sécurité
au sujet de ces demandes"d'admission;

"Recommande

"A l'Assemblée générale d'admettre à l'Organi
sation des Nations Unies les Etats-suivants:

Apart from that, my delegation warmly wd
c?mes the United States proposaI and the prin-'
c1ple embodied in it. The members of the Council
will appreciate that for two years Australian repre
sentatives have been striving for an objective

If this resolution is adopted, 1 think that' it is
the intention of the President to send to the Gen
eraI Assembly a letter, which will be the report
of this Council, containing' the following: first,
this resolution, if it is adopted; secondly" the
report of the Committee on the Admission of New
Members; and thirdly, the verbatim records of
the Security CounciI's discussions on aIl the ap
plications.

Colonel HODGSON (Australia): 1 shaH be brief.
1 must say 1 cannot quite understand why tbis
final resolution is submitted when we have another
resolution before us. 1 should have thought the
representative of the United States was quite
logical and in order. Mter the· voting on the
applicant States was completed, he submitted a
resolution. The resuIt of the vote on his resolu
!ion will naturally be induded in our report, as
lS that of other resolutiollS which have been
adopted by the Couneil. 1t is the report which
cornes last. Surely we do not consider the report
and then think of addi::og an addendum or a· sup
plementary report to it.

The resolution which 1 have just read wûl be
transmitted by the President to the General As
sembly for action. The report of the Committee
on the Admission of New Members and the
verbatim records of the Security Council will be
transmitted to the Assembly for information. The
reason for this is that the opinions of members of
the Council have be!rn more fully eXJpressed in the
Committee on the'Admission of New Members
than in the Security CounciI, so that, in order to
becomplete, the report of the Security Council
should contain, not only the verbatim records of
the discussions in the Security Council itself, but
also the reports oÏ the discussions in the Com
mit~ee.

The PREsIDENT: Today is the time limit for the
presentation to the General Assembly of our report
on the admission of new Members. The draft
resolution just read by the Assistant Secl'etary
General follows the tradition and custom of the
Security CouneiL The draft resolution p.~sented
by the United States would be separate from the
usual report presented by the Security Council.

"Le Yémen et le Pakistan."

Si cette résolution est adoptée, le Président a,
je crois, l'intention de la transmettre à l'Assem
blée générale, avçc une lettre qui constituera le
rapport du Conseil de sécurité. Cette lettre con
tiendra: premièrement, le texte de la résolution,
si elle est adoptée;, deuxièmement, le rapport du
Comité d'admission des nouveaux Membres;' troi
sièmement, les comptes rendus sténographiques
des discussions du Conseil de sécurité relatives à
ces candidatures.

La résolution dont je viens de. vous donner lec
ture sera transmise par le Président à l'Assemblée
générale pour décision. Le rapport du Comité
d'admission des nouveaux Membres et les comptes
rendus sténographiques seront transmis à l'Assem
blée pour information. On procédera de la sorte
parce que les membres du Conseil de sécurité ont
plus complètement exprimé les opinions au sein du
Comité qu'au sein du Conseil; le l'apport du Con
seil de sécurité doit donc, pour être complet, con
tenir, non seulement les comptes rendus sténogra
phiques des discussions qui ont eu lieu au sein du
Conseil lui-même, mais également les comptes
rendus des débats du Comité d'admission des nou
veaux Membres.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Aujour
d'hui expire le délai qui nous est imparti pour la
présentation à l'Assemblée générale de notre rap
port sur l'admission des nouveaux Membrès. Le
projet dont M. le Secrétaire général adjoint vient
de nous donner lecture a été établi conformément
aux usages traditionnels du Conseil de sécurité.
Quant à la nouvelle proposition que nous a sou
mise le représentant des Etats-Unis, elle consti
tuera un document distinct du rapport normal
du ConsdI.

-Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je serai bref. Je dois avouer que je ne
comprends pas très bien pourquoi on nous présente
ce texte final de résolution alors que nous sommes
déjà saisis d'un autre. J'aurais pensé que le repré
sentant des Etats-Unis montrerait plus 'de souci de
la logique et du bon ordre des débats. A l'issue du
vote sur les demandes d'admission; il a déposé une
résolution. L'accueil fait à cette résolution sera
naturellement consigné dans notre rapport, de
même que les autres résolutions qui ont été adop
tées par le Conseil. C'est le rapport qui vient en
dernier lieu. II est évident que nous n'examine
rons pas le rapport pour y ajouter ensuite un
additif ou des rapports supplémentaires.

Cela mis à part, ma délégation ,accueiI!e, très
favorablement la proposition des Etats-Unis "et le
principe auquel elle donne corps. On sait que la
délégation australienne, depuis deux ans, lutte
pour atteindre l'objectif que cette résolution touche

, ."Ye~en and Pakistan."
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which this resolution partly meets-that is, ta
obtain an amendment to the rules of procedure
of the General Assenibly and of the Security Coun.

cil, in order to make the Assembly more truly
sovereign on this question of the admission of new
Mernbers.' We have seen this morning that as a
result of the present procedure the' vote of any one
of the permanent members can override the will

of the Hfty-four ather Members of the United
Nations. We hear a great deal about democratic
rights; this resolution does refer the question to
the Assemb1y and allows the Assembly to decide,
if it so wills, by vote of a two-thirds majority. VVe
think it is quite logical to consider this matter
before we act upon the resolution on the final

report, and we shall support it.

Mr. JOHNSON (United States of America) : The
resolution l have introduced has only one objec
tive. It is the expression of a hope that, by its
adoption, the Council might break the impasse
in which we find ourselves. 'It also introduces an
entirely . new element. The United States has

rather strongly opposed the admission of certain
countries at this time. However, in arder to break
through the situation prevailing at the moment,

and in order to aI10w the States which we think
are really qualified to come into the United Na
tions, we are willing to accept a two-thîrrls
majority vote in the General Assembly. If it is

against our point of view on othe:: States, we
would accept it. We are asking the Council to
consider that also. The resolution does offer the
possibility of breaking through thé impasse fi
whicli we find ourselves. There is no other motive
01' intention hehind it.

Now, if that idea commends itself ta the Coun

cil, my delegation will be glad. If it does not
commend itself to the Council, the Council will

reject it. That is entirely within hs rights. How
exer, it iserroneous to say, as ha" been alleged by
~ertain speakers, that. it .has nothing to do with
what 'We have been dealing with this morning. It
is directJy related toour discussion; it is germane,

and proceeds ftom it. There is no question of
televancy; but merely of whether or not the Coun~

cil desires to adopt our suggestion.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): l have al

ready pointed out that it is a completely non
sensica:l action on the part of the representative
of the United States to introduce a new resolution
at this point. A glance at the resolution will show
that it is substantially identical wifh the Australian
resolution which has already failed to gain the
approval of the Council. This resolution contra
dicts the procedure for the consideration of app!i-··

cations for membership laid down by the Charter

of the United Nations. According to the Charter,

applications are to he considered, in the first place,

by the Securiiy Council~ which then makes its
recommendations to the General Assembly. On
teceipt of sucb recommendations, the General

Assembly makes its own decision on these applica-

1 file Official Records of the Security Council, First
Year, First Seri,s, No. 34; No. 35; First Year, Second
Series, No. 2; No. 4, 55th meeting; No. 5, 56th meeting;
No. 23; Second Year, No. 38; No. 42, 136th m~eting.

en partie, à savoir: que soient modifiés les règle
ments intérieurs de 'l'A~semblé~ générale et du
Conseil de sé~urité en vue d'assurer plus réelle
ment les droits souverains de l'As,semblée en ce qui
concerne cette question de l'admission de nou
veaux Membres'. Nous avons vu ce matin les résul
tats du système actuel: le vote de l'un quelconque
des membres permanents peut prévaloir sur la
volonté des cinquante-quatre autres Membres des
Nations Unies. Nous entendons parler souvent des
droits démocratiques; cette résolution porte la
question devant l'Assemblée et lui permet d'en
décider, si telle est sa volonté, à la majorité des.
deux tiers. La logique veut, à notre sens, que nous
examinions cette question avant de pre~dre une
décision sur la resolution concernant le rapport

final. Pour notre part, notre vote sera favorable.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): La' résolution que j'ai présen
tée au nom de ma délégation n'a qu'un but: nous
espérons, par son adoption, permettre au Conseil
de sécurité de sortir de l'impasse dans laquelle îl
se trouve. En autre, elle introduit quelque chose
d'entièrement nouveau. Les Etats-Unis se sont
assez fermement opposés à ce que certains pays
fussent admis à l'heure actuelle. Nous sommes tou
tefois disposés, pour qu'on sorte enfin de l'état de
choses actuel et pour permettre aux pays que nous
estimons réellement qualifiés d'être admis à l'Or
ganisation des Nations Unies, à nous soumettre à
une décision de l'Assemblée générale, prise à la
majorité des deux tiers. Si, en ce qui concerne
d'autres pays, elle va à l'encontre de notre senti-

(ment, nous l'accepterons. Nous demandons au
Conseil d'en tenir compte également. Cette résolu
tion donne le moyen de sortir de l'impasse dans
laquelle nous sommes. Elle n'a pas d'autre motif,

ne 'comporte pas d'arrière-pensée.

Si notre idée rencontre l'assentiment du Con
seil, ma délégation s'en réjouira. Dans le cas con
traire, que le Conseil la rejette: c'est son droit
absolu. Je tiens à dire toutefois qu'il n'est pas
exact de prétendre, comme nous l'avons entendu
faiœ par certains orateurs, que cette résolution
est étrangère au sujet dont nous nous sommes oc
cupés ce matin. Elle s'y rapporte directement, elle
y est étroitement apparentée, elle en découle.
D'ailleurs, il ne s'agit pas de savoir si notre propo
sition' est pertinente, mais simplement si ·le Conseil

désire ou ne désire pas l'adopter.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) (traduit du russe): J'ai déjà mon
tré que la démarche faite ici par le représentant
des Etats-Unis en soumettant une nouvelle réso
lution n'avait absolument aucun sens. En effet,
si nous examinons de près cette résolution, nous
nous apercevons qu'elle est identique quant au
fond à la résolution de l'Australie qui a déjà é~é

rejetée par le Conseil de sécurité. Cette résolution
n'est pa.s compatible avec l'ordre que prévoit la
Charte des Nations Unies pour l'examen des de
mandes d'admission. Conformément à la Charte,
les demandes doivent être 'examinées d'abord par
le Conseil de sécurité, ,qui adresse ses recomman;
dations à l'Assemblée générale, laquelle prend
alors une décision en la matière. Or, on nous
propose de procéder en sens inverse. On propose

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu- ,
rité, Première Année, première série, No 34; No 35;
Première Année, deuxième série, No 2; No 4, 55ème
séance;· No 5, 56ème séance; No 23; Deuxième Année,
No 38; No 42, 136ème séance.
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tions. What is being suggesteÇ here is a reverse
procedure, according to which the GeneraI Assem
bly must first decide whether a particular State
deserves admission to the United Nations, and the
Security Council must then at once approve this
decision of the General Assembly. That is a direct
contradiction of the procedure provided by the
Charter.

This is apart from the fact that such a resolu
tion has already. failed to gain approval. What,
one may ask, is the point of introducing in altered
forIn a proposaI which has already heen rejected?
Common sense suggests that, since a similar reso
lution has failed to win acceptance, it is senseless
to introduce anY second resolution repeating that
which has already been rejeeted. However, as 1
have had occasion to remark before, common sense
is not always heeded in the V{ork of the Security
Council. It would not surprise me if, after this
resolution, we were presented with several alterna
tive resolutions. Perhaps the representative of the
United States will here and now reveal to us the
secret of how many alternative resolutions he still
has up his sleeve? Up to now, 1 had thought that
it was only in debates on the Greek question that
the Utftted ~tates representativ.es arrived with
severa! alternative resolutions. But there is reason
ta suppose that this occurs in connexion not only
with the Greek question, but also with the question
of the admission of new Members. Perhaps it
would he hettér to combine these various resolu:
tions and present them as one, in order that the
Security Council should not have to consider one
and the same resolution in several differeni. !OrIns.

As for the report on the admission of new Mem
bers, 1 think it 0 would be logical fOI.' the Security
Council to accept the draft resolution prepared
by the Secretariat and read here by· the Assistant
Secretary-General, in which it is stated that t..l],e
Security Couneil recommends the admission of
Yemen and Pakistan to the United Nations; but,
in addition, a special report to the General As
sembly should he prepared, just as was done last
year. This report should include a statement of
the attitudes of all delegations upon aIl applica
tions, and should be sent to the General Assembly
together with the resolution. Perhaps the state
ment of the attitudes of the delegations could be
presepted in the form of an annex. That is not
important; what is important is that the resolu
tion, together with aU other data, perhaps even
with the verbatim record and the minutes, sho~ld
he presented in the fOrIn of a report to the General
Assembly, which w:ill then debate the question, if
it think~ it necessary.

1 should add that, if we decide to send such a
special report to the General Assembly, a draft
report should be prepared and distributed to us
sa that we may familiarize ourselves with it, dis
cuss it at a meeting of the Security Council-just
as the Council discusses its general report to the
~ssembly-and thën approve it, adopt it and send
lt to the General Assembly; that is to say, we
should follow the procedure weadopted last year.

That is aIl 1 have to sayon this second question.
1 have no objectrtm to the acceptance of the reso-

en effet que l'Assemblée générale décide tout
d'abord si tel ou tel Etat mérite d'être admis au
sein. de l'Organisation des Nations Unies et que
le Conseil de sécurité approuve sans délai la réso
lution de l'Assemblée générale. Cette méthode se
rait en contradiction flagrante avec l'ordre prévu
par la Charte.

Je n'insiste même pas sur le ':lait qu'une propo
sition toute semblable a déjà été rejetée. On peut
se demander à quoi bon présenter, sous une forme
modifiée, une proposition qui a déjà été rejetée.
Le bon sens montre que, puisqu'une proposition
semblable a ézé rejetée, il est inutile d'en présen
ter une nouvelle qui ne ferait que répéter celle qui
a déjà été repoussée. Mais, comme j'ai déjà eu
l'occasion de le faire remarquer, on f!.e tient pas
toujours compte du bon sens dans les travaux du
Conseil de sécurité. Je ne serais pas' surpris
qu'après cette résolution on nous en présente plu
sieurs autres, d'un caractère analogue. Le repré
sentant des Etats-Unis ne pourrait-il pas nous
révéler dès maint~nant combien de résolutions
équivalentes il tient en réserve? Jusqu'à présent,
je croyais que c'était seulement aux séances consa
crées à la question grecque que les représentants
des Etats-Unis arrivaient avec plusieurs textes de
résolutions au choix. Or, on est porté à croire que
cela ne se produit pas seulenrent à propos de, la
question grecque, mais aussi à propos de la ques
tion de l'admission des nouveaux Membres. Peut
être serait-il préférable. de combiner ces diverses
variantes en une seule résolution afin d'éviter au
Conseil de sécurité l'étude d'une même résolution
présentée sous des formes quelque peu différentes..

Quant au rapport relatif à l'admission des nou
veaux Membres, il me semble qu'en bonne logique
le .Conseil de sécurité devrait adopter le projet de
résolution préparé par le Secrétariat et dont M. le
Secrétaire général adjoint vient de nous donner
lecture. Cette résolution prévoit notamment que
le Conseil de sécurité' recommande l'admission du
Yémen et du Pakistan à l'Organisation des Na
tions Unies. Cependant, il nous faudra, comme
l'an dernier, présenter à l'Assemblée générale un
rapport spécial. Celui-ci comprendra les vues
des diverses délégations sur toutes .les deman
des d'admission,' et sera transmis à l'A;;semblée
générale en même temps que la résolution. Les
vues des délégations pourraient êtrè communiquées
à l'Assemblée générale sous forme d'annexe. D'ail
leurs, ce n'est pas un point essentiel. Ce qui im
porte, c'est que la résolution soit transmise à
l'Assemblée générale sous forme de rapport, en
même temps que tous les documents à l'appui, au
nombre desquels figureraient peut-être les comptes
rendus sténographiques et les procès-verbaux.
L'Assemblée générale examinera la question si
elle le juge utile.

II est superflu de rappeler que,si nous décidons
d'adresser ce rapport· à l'Assemblée générale, il

.faut tout· d'abord établir un projet qui nous soit
distribué afin que nous puissions en prendre con
naissance et l'examiner en séance selon la méthode
employée par le Conseil de 'sécurité pour l'examen
du rapport général adressé à l'Assemblée. Ce· n'est
qu'après cet examen que le Conseil de sécurité
adoptera le rapport et le transmettra à l'Assem
blée 'générale. En d'autres termes, nous devons
suivre la méthode qlle nous avions déjà utilisée
l'an dernier.

Telles sont mes remarques concernant la
deuxième question. Je me m'oppose pas à ce que



lution read here by the Assis~.nt Secretary-Gen

eraI, but that does not exhaust the subject. In
.addition, a special report should be prepared and
debated at a special' meeting of the Security Coun

cil before it is Îi'ansmitted to \ the General
Assembly.

The PRESIDENT: After we have heard the last

speaker on this subject, the representative of

China, 1 shaH put to a vote the draft resolution
presented by the United States. After that, we
shaH take up the additionaIresolution, which it
is also necessary to consider because it contains
the recommendation of Yemen' and Pakistan. The
United States resolution is not complete and does
not contain the necessary h:uormation and recom
mendations to the General Assembly.

Mr. TSIANG (China): 1 should favour the
President's putting to a vote, first the resolution
recommending Yemen and J.>akistan for member
ship. That resolution will ena:ble us to meet the
time-limit, which does not apply to the United
States resolution, 1 think. We could transmit the
latter to the Assembly if \'.~ passed it after today.

That resolution is important. It deserves. more
consideration than we have be~n able to give to it,

and some of us would require some time to get
instructions from our Governments.

Therefore, in view of the lateness of the hour,
1 request that the President put to a vote the
resolution on Yemen and Pakistan, and designate
anotheJ; time for the consideration of the United
States. z:esolution.

The PRESIDENT: It was my intention to proceed
in the, manner just suggested but my colleague

from Australia objected and said that the other
resolution &hould be disoussed first. 1 have no
special desire to discuss one or the other first
However, at any rate, the resolution read by the
Assistant Secretary-Ç}eneraI should be passed and
sent to the Gc..leràl Assembly. As regards the
United States resolution, since the representative
of China has said that some members would have
to consult their Governments on the subject, it

cannot be discussed now. 1 shaIl designate another
meeting for discussing it.

We shaH proceed with the other resolution. 1
shall now put to a vote the resolution which was
just read by the Assistant Secretary-General.

'-
A vote was taken by a show of hands. The 1'eso~

lution was accepted unanimously.

The PRESIDENT: Because of the late hour, we
can do no more work. We shaH send this report
to the General Assembly, since today is the last

day. We cannot wait any longer tp do that or to
continue the discussion on this subject.

If the members would 1ike to have a special
meeting designated for consideration of the United
States resolution, we may be able to hold it next
week. .

l'on adopte le texte de la résolution dont M. le
Secrétaire général adjoint vient de nous donner
lecture, mais ce n'est là qu'une partie du pro

blème. En effet, il nous faut· également préparer

un rapport spécial, l'étudier au cours d'vne séance
que le Conseil de sécurité conSacrera à cet effet,
puis l'adresser à: l'Assemblée générale.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Lorsque
nous aurons entendu le dernier orateur qui a de~

mandé la parole sur ce sujet, le représentant de
la Chine, je mettrai aux voix le projet de résolu
tion que présentent les Etats-Unis. Après cela,
nous aborderons la résolution supplémentaire, dont

l'examen s'hnpose également puisqu'elle contient
une recommandation en faveur du Yémen et du
Pakistan; alors que la résolution des Etats-Unis
n'est pas complète et ne contient pas les informa
tions et recommandations nécessaires- à l'adresse
de l'Assemblée générale.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais): Je
considère que le Président devrait mettre aux voix
tout d'abord la résolution recommandant l'admis
sion du Yémen et du Pakistan.- Cette résolution,
en effet, nous permet de terminer nos travaux
dans le délai hnparti. La résolution des Etats-Unis
me paraît être d'une autre sorte. 'Si nous l'adop
tions ultérieurement, nous pourrions la transmettre
à l'Assemblée. Cette résolution est importante. Elle
mérite que nous l'examinions plus longuem~nt que
nous n'avons pu le faire et, d'autre part, certains
d'entre nous voudraient demander à avoir le temps
de consulter leur Gouvernement.

Je demande donc au Pr~sident, en raison de
l'heure tardive, de bien vouloir mettre aux voix
la résolution du Conseil relative au Yémen et au
pakistan et de fixer une autre date pour l'examen
de la résolution des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Mon in- '

tention était bien de procéder comme on vient de
le suggérer, mais le représentant de l'Australie a
fait des objections contre cette procédure et a
dêmandé qu'on examinât d'abord l'autre résolu
tion. Je n'ai pas de préférence particuli~re pour
le choix de l'une ou l'autre à discuter en premier.
Il conviendrait néanmoins qu'en.tout cas la résolu
tion dont M. le Secrétaire généraI adjoint nous a
donné lecture, fût, après adoption, renvoyée à
l'Asseplblée générale. Quant à la résolution des

Etats-Unis, puisque, comme nous l'a dit le repré
sentant de la Chine, certains membres auraient à
consulter leur Gouvernement sur la question, il
n'est pas possible de la discuter en ce moment. Je
vous ferai connaître la date à laquelle nous en
discuterons.

Nous reprenons maintenant l'autre résolution.
Je vais donc mettre aux voix la résolution qui
vient d'être lue par M. le Secrétaire général ad
joint.

Il est procédé an vote à main levée. A l'unani·

mité, la résolution est adoptée.

. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Comme il
, se fait tard, nous nous arrêterons ici. Nous enver·
rons ce rapport à l'Assemblée générale, puisque
c'est aujourd'hui le dernier jour de notre délai.

Nous ne pouvons attendre davantage pour le faire
ou pour continuer la discussion sur ce sujet.

. Si les membres du Conseil ·désirent consacrer
une séance spéciale au sujet, nous' pourrons la
tenir la semaine prochaîne.

.. --aIÎ
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Mr. JOHNSON (United States of America): 1
have no desire whatever for the CounciI to con
sume an)' more' of its time than is necessary in
the consideration of this resolution. 1 had hoped
that it might commend itself to the Council and
might enable us, by an unusual and unprecedented
procedure, to admit some new Members to the
United Nations. '

However, as the representative of the USSR
has indicated an unalterable opposition, if 1 have
interpreted his speech correctly, and as 1 have no
desire whatever to go through the gesture of
having him veto it or to find Qut how ;many mem
bers would favour it, 1 am willing to withdraw the
draft resolution; but 1 withdraw it with great
regret, because 1 think it does give the Council a
possibility of admitting a few of these States to
the United Nations. There is, b,owever, no need to
go through the customary procedure in a matter
of tMs kind, if one of the permanent members is
unwilling to consider it.

The PRESIDENT: 1 consider that the draft reso
lution is adopted, with the annexes which are to
be attached to it, as they were read by the Assis-
tant Secretary-General. .

The meeting rose at 2.05 p.m.

HUNDRED AND NINETY-FIRST
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Thursday, 21 August 1947, at 3.30 p.m.

President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).
Present: The representatives of the following

countries: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Polanc!, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

,325. Official communiqué
The following communiqué was issued b}' the

Security Council at the conclusion of the meeting:
"The Security Council he1d a c10sed meeting

today at 3.30 p.m. at Lake Success to discuss the
first draft of the Report of the Security Council
to the General Assembly which had been pre
pared by the Secretariat. The Council approved
thé Report subject to minor corrections to be in
c1uded in the final text."

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je n'ai nullement le désir que
le Conseil de sécurité passe plus de temps qu'il
n'est nécessaire à examiner cette résolution. J'avais
espéré que son texte se recommanderait de lui
même au Conseil et que, grâce à une procédure
inusitée et sans précédent, nous pourrions faire
entrer de nouveaux Membres à l'Organisation des
Nations Unies.

Cependant, le représentant de l'URSS, si j'ai
bien compris son intervention, marque l'intention
irrévocahle de s'y opposer. Comme je ne désire
nullement en arriver à le voir user de son veto
contre ce texte ou savoir combien de membres
du Conseil se prononceront au contraire en' sa
faveur, je suis tout disposé à retirc::r ce projet de
résolution. Je le fais cependant, avec regret, car
je crois qu'il donne au Conseil une possibilité
d'admettre quelques~uns des Etats en question au
nombre des Membres des Nations Unies. Mais
j'estime qu'il est inutile de passer par toutes les
formalités de procédure du moment que l'un des
membres permanents se refuse à l'examiner.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'ang'.ûs): Je consi
dère que" le projet de résolution e~t adopté ainsi
que les annexes qui doivent l'a'ccompagner et dont
M. le Secrétaire général adjoint nous a donné
lecture.

La séance est levée à 14 h. 05~

CENT-QUATRE-VINGT.ONZIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le jeudi 21 août 1947, à 15 h. 30.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).
Présents: Les représentants des pays suivants:

Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Polagne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis

d'Amérique.

325. Communiqué ûfficiel
Le Conseil de sécurité a publié le communiqué

suivant à l'issue de la séance:

"Le Conseil de sécurité s'est réuni en séance, pri
vée à Lake Success, aujourd'hui à 15 h. 30 pour
discuter le premier projet de rapport du Conseil
de sécurité à l'Assemblée générale dont la prépa
ration avait été assurée par le Secrétariat. Le
Conseil en a approuvé le texte sous réserve de
corrections de détail qui seront introduites dans
la rédaction définitive."
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